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PARTIE OFFICIELL E

ACTESDU POUVOIR CENTRA L

ÀRRÊtÉn- 683.C,prorndgu&zt dans ta Colonie le décret à . 2 7
avril 1931 portwîtpnmulgatios de rauenant â raccord com-
mercial franco-allemand du 17 août 1927 .

(Du 31 août 193» .

LE GOUVERNEUR nÊs ETARLISSEMENTS FRANÇAIS D E

L ' OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR,

Vu le décret organique du 28 décembre 4885 concernant le Gou-
vernéiiiént de ta Côlônié et ta actes modificatifs subséquents ;

Vu la circulaire ministérielle n . 906 du 17 juillet 1920 ;
Vu le radiotélégramnié-circulaire ministériel n . 10 ter du 41 août

1931,
ARRÊTE ;

Article (erS — Est promulgué dans lés Etablissements françai s
de l'océanie .poury être exécuté selon se formeet teneur, le dé-
cret du -27 avril 4931 portant promulgation de l'avenant à l'accor d
commercial franco-allemand du 1août 1927 signé -à Berlin le S
février 1931 (J.O .R.P. du 27,28 avril 1931, page 4712) ;

Art . 2.- Lè présent arrêté sera enregistré, . coûmuniqué et p&-
Nié partout où besoin sera .

DÉCRET portancpromulgation de l'aveizantd l'accord coininer-
cial franco-allemand du 17 août 1927, signé à Berlin le 3
février 1931 -

(Du 27 avril I931) -
LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,
Sur la proposition du Ministre des affaires étrangères, du Mi-

nistre des finances, du Ministre du Bu,dget du Ministre du com-
merce et de l'industrie et du Ministre de l'agriculture ,

DÉCRÈTE :

Article r' . .— Un avenant à l'accord commercial franco-alle-
mand du 17 août 1927, avant été signé à Berlin, le 3février 1 93 "
et les ratifications ayant été échangées :à Paris, le 21 avril 1931 ,
ledit avenant dont la teneur suit, recevra sa pleine et entière exé-
cution (i) .

	

-

Art. 2. — Le Ministre dés affaires étrangères, le Ministre de s
finances, le Ministre du budget, le Ministre du commerce et de -
l'industrie, le Ministre de l'agriculture sont chargés . chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret .

Fait à Paris, le 27 avril 1 93 1 .
GASTON DOUMERGUE.

Par le Président de la République :
Le Ministre des affaire s

étrangères ,
ARISTIDE BRIAND .

Le Ministre des finances,
P. E. FLANDI X

(L L'avenant est inséré an L O . de la République française du 7 avril
A931 . pages 48H. 4513 et 4CIL

Le Ministre du budget,

Fiwiçois PIÈTRE .

ARRÊTÉ n° 684 C, promulguant dans la Colonie le décret du 1 2
juin 1931 et les lois des 22 e&30 juin 1931 .

-

	

(Du- 3' août1931) .

LE GOUVERNEUR DÉS ETABLISSEMENTS FRANÇAIS D E

L 'OCÉÀNTE,OFFICIER t g LA LÉGION -D 'HONNEUR, -

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou -
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subzéquents ;

Vu la circulaire ministérielle n' 906, du 17 juillet 1920 .

ARRÊTE :

blissements françai s

Article .-tCi Sont promulgués dans les Etablissements français : :
de 1. Océanie pour y être exécutessèlbii leurs for?i et teneur :

1 ° le décret du 12 juin 1931 modifiantIe décret du 2 2 juillet 4928 ,
relatif à l'application de la loi du 13 avril '1928'sur le régime doua-
nier colonial (J .o.R.p:dul7juin 19.3 ; . page GS6S) ; -

2' la loi du 22juin( 931 ratifiant plusieurs décrets parmi lesquels -
le décret du 20 décembre 1928 modifiant l'articlé 2 du décret dus :
août 1925 créant droit de sortie de 10 01 ° sur les perles fines-
importées des Etablissements français dJ'Océanie . et le décret du
20 décembre 1928 modifiant les articles 3 10 et 19 du décret -du 9 -
mai 1892 portant établissement d'un régime douarer dans les Eta-

l'Océanie (J .o .R.P: du 26 juin 4931 pag e

Papeete . le 31 août 1931 .
-

	

JOlIE .

DECR-ET modifiant le décret du 2 juillet 1928 relatif à l'appplica-
lion de la loi du 13 avri( 1928 sur le régime douanier colonial.

(Du 12 juin 1931) .

	

-

LE PRÉSIDENT DE . LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE .

	

- -

Sur la proposition du Ministre des colonies :
Vu la loi du 13 avril 1928 relative au régime douanier colonia l

et notamment l'article 13 . paragraphe 2 . ainsi conçu : « Un decret
rendu sur la proposition du Ministre des colonies fixera les dé-
tails d'application de la présente loi)) ;

	

-
Vu le décret du 2 juillet 1928 relatif à l'application de la loi d u

13 avril 1928 précitée,
- DÉCRÈTE :

	

-

Article je", L'article 7 du décret du décret du 2 juillet 1928 .

relatif à l'application de la loi de 13 avril 1928 sur le régim e
douanier colonial, est modifie et complété ainsi qu'il suit : -

Art . 7, — Les dispositions prévues par les articles 2 et d u
présent décret pour l'établissement des tarifs spéciaux des COLO -

Papeete, le 31 août 1931 . -
JORE .

Le Ministre de l'agriculture,
ANDRÉ TARDIEU.

Lé Ministre du comn'ezce
S de l'industrie ,
Louis - ROr..''mx .

6915) ;

	

-

	

:

	

.

	

.-

	

-
.30 la loi du 30 juin 1931 portant ouverture et annulation -de cré-

ditssuri'exerèicel930-193i au titre du Budget gênerai et des bud-
gets annexes Titre 1V, article 24, Etablissements français de l'océa -

-nie (J.ORY . du l ei' juillet 4931, page 7108)
; Art. 2.- Le présent . arrté sera enregistré

blié partout où besoin sera .
communiqué et pu-
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mies du premier groupé sont-également applicables pour l'établis-_
semant

	

tarifs douaniers des colonies du second groupe .
Dans l'intervalle des sessions des conseils locaux, les commis-

sions permanentes exercent, en cas d'urgence, les pouvoirs dé-
vôlus à ces assemblées .

	

-
Les textes portant réglementation douanière des colonies d u

second groupe sont établis suivant la procédure et dans les for -
mes prévues en ce qui concerne l'établissement des tarifs doua-
fiers de ces territoires .

	

-
Art . 2: - -Le Ministre des colonies est chargé de l'exécution

4u présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la Répu-
blique française et inséré au Bulletin officiel du Ministère des

-colonies .

	

-

	

-
Fait à Paris, le 12 joui 1931 .

•

	

GASTON DQUMERGUE .
'T Par le Président de la Répuhliqu e

-Le Ministre des colonies ,
PAUL REYNAUD .

LOI ratifiant plusieurs- décrets parmi lesquels le décret du 20
décembre .1928 modifiant l'article 2 du décret du août 192 5
creant nn droit de sortie de jo p- ,00 « ad valorem » sur le s
perles fines- importées des Etablisseinents français de l'Océanie
et le décret du 20 décembre 1928 môdifiant les articles 3, ' o
et 19 du décret du 9 mai 1892 portant établissement d'u n
régime douanier dans les Etablissements français de 1' Océanie .

(Du 22. juin 1.93 1 . )

LE SÉNAT. . ET IA CHAMBRE DES DÉPUTÉS ONT ADOPTÉ ,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE PROMULGUE LA LOI dont la te-
neur suit :

	

.
Article unique .— Sont ratifiés : -

Le décret du 20 décembre 18 modifiant l'article 2 du décret
lu 6août 1925 créant un droit de sortie de top . iœ ad valore m

sur les perles fines importées des Etablissements français d e
l'Océanie ; ( i )

	

.

	

.
Le décret du 20 décembre 1928 -modifiant les article 3, 10 et i q

du décretdu g mai .i8g portant établissement d'un régime doua -
nier dans les Etablissements trançaisde l'Océanie . (2)

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et par la Cham-
bre des députés, sera exécutée comme loi de lEtat .

'Fait à Paris, le 22-juin 1931 .

PAUL DOUMER .
Par le Président de la République :

L.

	

nistre des colonies ,
AUL REYNAL-n .

(1 Publié au J00,1929 page 101
Publié au JM.0 1929 page 103 .

LOI portant : ï régularisation de crédits ouverts par décrets su r
l' exercice 1930-1931 au titre du budget général et des budgets
annexes : r ouvertures et annulation de crédits sur l'exercic e
1930-1931, au titre du budget général et des budgets annexes .

Art . 24. - Les contributions des colonies aux dépenses d'en-
tretien de récole coloniale et de l'institut national d'agronomi e
coloniale, fixées pour l'exercice 1930 par l'article 72 dé la loi d e
finances du 16 avril 1930, Sont majorées ainsi qu'il suit :

%

ARRÊTÉ n° 685 C . promulguant dans la Colonie Icé décrets des 19 -
et 24 juin, 3, 9, 16-et17 juillet 1931 .

(Du 31 août 1931 . )

LE GOUVERNEUR DES ETABL1SSEMENTS FRANÇAIS DE L'O-
CÉANIE, OFFICIER 0E LA . LÉGION D ' HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28décembre 1885 concernant le Gou -
vernement de -la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu lacirculaire ministérielle n°906 du 17juillet 1920,
ARÊTE :

Article jer__ Sont promulgués dans les Etablissements fiançais
de lOcéanie, pour y être exécutés selon leurs iforme et teneur :

1°) le décret du 19 juin 1931 instituant une indemnité de réins-
tallation en faveur du personnel colonial (J .O .R.F. du 24 juin
-1931, page 68) 4) ;

2°) le décret du 24 juin 1931 approuvant un arrètê du Gouver-
neur des Etablisements français de l'Océanie portant affectation d e
la part de la Colonie dans la plus-value résultant de la réévalua-
tion de l'encaisse métallique de la Banqu privilégiée ( .J .O.R.F. du
28 juin 1931 . page 6993) ;

	

-
3°) le décret du 3juillet 1931 modifiant le décret du 2mars 191 0

portant règlement sur la solde et les,allocations accessoires d u
personnel colonial (.J .O.R.F. du 6, 7juillet 1931, page 7349) ;

4-) le décret du 9 juillet 1931 relatif au classement des agents
du cadre métropolitain des douanes appartenant â la 4° catégori e
(J .O.R.F . du 18 juillet 1931, page 7775 )

.5) le décret du 16 juillet 193-1 portant approbation du Compt e
Définitif du Budget des Etablissements français de l'Océanie, pour
l'exercice 4928 (J .O.R.F. du 20, 21 juillet 1931, page 7864) ;
- &) le décret du 17 juillet 1931 classant à la première catéiori e

A du tableau annexé au décret du 3juillet 1897 sur les déplace-
ments et les passages du personnel colonial, les Inpecteuis des
-colonies Chefs de Mission (J-O-R-F . du 20, 21 juillet 1931, page
788-5)

Art . 2 .— Le présent arrêté sera enregistré . communiqué et pu-
hué partout où besoin sera .

Papeele, le 31 août 1931 .
JORE .

Le Ministre des finances .
P .-E . FLANDIN.

Etablissements français de FOcéanie . . .

	

»

Le montant de ces contributions sera versé au budget de cha-
cun des établissements intéressés .

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et par laCham,
bre des députés, sera exécutée comme loi de l'Etat .

Fait à Paris, le 3o juin 1931 .
PAUL DOUMR.-

-

	

Par le Président de la République :
- Lé Ministre du budget ,

FRANÇOIS PIÉTRI .
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DECRET instituant une indemnité de réinstallation en faveur d u
-

	

personnel colonial.
(Du 19 juin 1931) .

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,
Vu le sénatus-consulte du 5 mai 1854 ;
Vu l'article 127-B de la loi de finances du 13 juillet 1911 ;
Vu le décret du 12 décembre 1923 instituant une indemnité d e

réinstallation en faveur des fonctionnaires de l'Indochine ;
Sur le rapport du Ministre des colonies ,

DÉcRÈTE :
Article 1er_ Dans les colonies autres que l'Indochine, les fonc-

tionnaires-des cadres européens (qu'ils soient régis par décret o u
par arrêté local) reçoivent sur les budgets dés colonies où ils on t
été en service, une indemnité de réinstallation calculée dans les
conditions fixées par l'article 3 ci-dessous . Cette indemnité n'es t
acquise qu'aux fonctionnaires qui ont accompli au minimum 1 5
ans de présence effective en service dans les colonies, et qui son t
soit admis à la retraite, soit nommés ou réintégrés dans un e
administration métropolitaine .

Sont dispensés, toutefois, de justifier d'un minimum de servic e
aux colonies les fonctionnaires admis à la retraite pour invalidit é
résultant de Kexercice de leurs fonctions .

Art . 2 .—Lorsque deux conjoints sont fonctionnaires, l'indem-
nité n'est due qu'à celui des deux qui a le plus de présence effec-
tive dans les colonies, au moment où le dernier abandonne l'ad-
ministration coloniale .

Art . 3 . — L'indemnité .est basée uniquement sur le temps d e
présence effective passé en service dans les colonies et territoire s
relevant du Ministère des côlonies et est imputable à chaqu e
colonie ou territoire au prorata du temps pendant lequel les bé-
néficiaires y ont séjourné en service. Elle est payée en totalité pa r

lia dernière colonie où le bénéficiaire était en service, à charge pa r
cèlle-ci d poursuivre auprès des colonies débitrices le rembour-
sement de la part incombant à chacune .

Sous les réservés prévues à l'article 4 ci-après, elle est égal e
par armée de service colonial effectif, à : -

500 francs pour le fonctionnaire marié ou le fonctionnaire veuf ,
avec enfants (quels que soient le nombre et l'âge des enfants) ;

œ francs pour le fonctionnaire célibataire, ou marié san s
-enfant ; /

Art . 4.- Par exception aux dispositions de l'article 3 ci-dessus ,
et jusqu'à ce qu'un arrêté ministériel, pris sur la proposition de s
chefs des colonies intéressées, en ait décidé autrement, les ser-
''ices accomplis dans les colonies de l'Afrique équatoriale fran-
çaise et de la Réunion ne 4lonneront pas droit à l'indemnité .

Ils seront seulement comptés pour établir le total minimu m
des années de présence effective aux colonies, exigé des bénéfi -

	

ciaires du présent décret, par l'article i .

	

-
Art . .- Pour le calcul du temps de pyésence passé en servic e

dans les colonies au sens des articles l et et 3 ci-dessus, seron t
admis tous les services dont il est tait état pour la détermination
du droit à pension du bénéficiaire, à la seule condition qu'ils aien t
eté rendus en position de présence effective dans les colonies e t
territoires relevant du Ministère des colonies ;

An . 6.- Les services accomplis par un fonctionnaire dans sa
colonie d'origine ne peuvent entrer en compte dans la détermi-
nation de l'indemnité de réinstallation au cas où ce fonctionnair e
e retiré dans sa colonie d'origine . Chacune des colonies groupée s

en gouvernement général est considérée comme étant une colo-
ie distincte pour fappiication de cette disposition .
Art . . - En cas de décès d'un fonctionnaire ayant accompli

au minimum 15 ans dé présence en service dans les colonies et
territoires relevant du Ministère des colonies, l'indemnité calculé e
comme il est dit à l'article 3, est acquise à sa famille dans les pro -
portions ci-dessous :

Moitié à la veuve ;
Moitié aux orphelins ; -

La totalité est zcquise à la veuve, à défaut d'enfants mineurs,
ou aux enfants mineurs à défaut de veuves .

Art . 8 - Ne pourront se prévaloir des présentes dispositions :
1° Les fonctionnaires ayant quitté l'administration colonial e

pour mise à la retraite, permutation, ou autrement ; à la date d u
présent décret, qui produira son'effet à compter de la date de s a
promulgation .

	

-

	

-
2° Les fonctionnaires bénéficiaires des dispositions du décre t

du 12 décem bre 1923 , susvisé .

PAUL DOUMER .
Par le Président de la République :

Le Ministre des colonies ,
PAUL REYNAUD .

DÈCRET approuvant un arrêté du Gouverneur des Etablissements :
français de i'Océànie portant affectation de la part de la Colo-
nie dans la plus-value résultant de la réévaluation de l'encaisse -
métallique de la banque privilégiée .

(Du 24 juin 1931 . )

LE PRÉSIDENT DELÀ RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

	

- :
- Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gon- -
vernement des Etablissements français de l'OcéaPie :

	

-
Vu le décret du 3o décembre 1912 sur le régime financier des :

colonies ;
Vu le décret du 10octobre 1930 portant approbation de l'arrêté -

local du 28 décembre 1929 affectant )a part de la colonie dans la-
plus-valût résultant de la réévaluation de l'encaisse métalliqu e
de la banque privilégiée :

Vu l'arrêté du 27 janvier 1931 modifiant l'arrêté -du 28 décem-
bre 1929 susvisé .

DÉcRÈn :

Article i . - Est approuvé l'arrêté er date du 27 janviér 193 1
du Gouverneur des Etablissements français de l'Océanie, modi-
fiant l'arrêté du 28 décembre 7929, portant affectation de la par t
de la Colonie dans la plus-value résultant de laréév aliofl d e
l'encaisse métallique de la banque privilégiée .

Art . 2.- Le Ministre des colonies est chargé de l'exécution d u
présent décret . qui sera publié au journal officiel de la Républi-
que française et au Journal officiel des Etablissements français d e
1 - Océanie et inséré au Bulletin officiel du Ministère des colonies .-

FaitâParis. le 24 juth 1931 .
PAUL DOUMER .

Par 'e Président de la République :

Le Jlinistre des colonies .
PAUL Rsvxao .

Art 9 . - Le Ministre des colonies est chargé de l'executio n
du présent décret qui sera publié au Journal, officiel de laRepu-
Nique française et inséré au Bulletin officiel du Ministère des
colonies .

Fait Paris, Je 19 juin 1931 .
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ÉCRET modifiant lé décret dis 2 mars 191'0 portant règlement
sur la solde et les allocations accessoires du personnel colonial .

Du 3 juillet 1931) .

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,
Vu le décret du 2 mars igio portant règlement sur la solde et

es allocations accessoires du personnel colonia l
Vu le décret du ii septembre 1920 portant modification du dé-

-cret du 2 mars 1910 sur la solde et les allocations accessoires d u
personnel colonial- ;

Sur -le rapport du Ministre des colonies ,
-

	

-

	

DÉCRÈTE :
Article Le paragraphe 2 de l'article 53 du décret du 2 mars

1910 portant règlement sur la solde et les allocations accessoire s
du persohnel colonial est modifié ainsi qu'il suit :

« Toutefois, pour certaines affections particulièrement grave s
nécessitant des soins longs et dispendieux (trypanosomiase hu-
maine, tuberculose, lèpre, abcès au foie, blessures graves reçue s

--en service commandé, blessures reçues et maladies contractée s
pendant la guerre et devant l'ennemi par le personnel mobilisé ,

--ainsi que les états cachectiques consécutifs aux affections exoti-
ques et aux maladies pestilentielles contractées en service entrai-
nain ne invalidité actuelle de 8o p . 'ou au moins reconnue après

-expertise hospitalière, sans que cette expertise puisse préjuge r
de la décision des commissisons de réforme devant lesquelles le s
intéressés.pourraient être éventuellement présentes, la solde en-
tière de présence, calculée, s'il y a lieu, sur la base indiquée a u
paragraphe précédent . pourra être maintenue pendant toute l a
durée du congé de convalescence, sur avis conforme du Conseil

-supérieur de santé . »
Art : 2.- Le Ministre des colonies est chargé de l'exécution d u

présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la Républi-
que française et inséré au Bulletin des lois et mi Bulletin officiel
du Ministère des colonies .

Fait à Paris . le 3 juillet 1931 .

	

- PAUL DOUMER .
Par le Président d la République

Le Ministre des colonies .
PAUL REYNAUD .

DÉCRET relatif au classement à bord des agents du cadre métro -
politain des douanes appartenant â la 4e catégorie .

(Du 9juillet 1931)

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE .

	

-
Vu le décret du 3 juillet 1897 . sur les indemnités de déplace-

ment et sur les passages du personnel des services coloniaux o u
locaux :

Vu iesÙécrets modificatifs du précédent et . notamment, le s
décrets des ô juillet 1904, 8 juin 1906, 13 juin 1912 . 12 janvier
1921 et 25 janvier 1926 ; -

Vu le décret du 15 mai 1929, complétant le décret du 25 jan-
vier 1926 . portant modification au tableau n° 2 annexé au décret
du 3 juillet 189; sur les indemnités de déplacement et les passa-
ges du personnel colonia l

Vu -le décret du 21 janvier 1931 . fixant le classement à bord de s
navires du personnel du cadre métropolitain des douanes ;
- Sur le rapport du Ministre des colonies ,

-

	

DÉCRÈTE :
Arti ;ie i .Le renvoi 2 de l'article 1er du décret du 21 janvie r

931 est modifié comme suit :

« (2) Sur les lignes autres que celles desservies par la Compa-
gnie générale transatlantique, qui font l'objet des dispositions
spéciales du décret du i mai 1929, ces fonctionnaires, bien qu e
compris à la 4e catégorie, voyagent en r classe sur les paquebot s
qui ne comportent que trois classes . »

	

-
Art . 2.— Le Ministre des colonies est chargé de l'exécution da

présent décret .

	

-

	

-
Fait à Paris . le 9 juillet 1931 .

	

-
PAUL DOUMER .

Par le Président de la République :

Le Ministre des colonies ,
PAUL REYNAUD .

- DÉCRÈTE :

	

-

	

-
Article l et.— Est approuvé le Compte Définitif du Budget des :

Etablissements français de l'Océanie, pour l'exercice 1928, arrêt&
en recettes à là somme de I8 .290790 fr. 67 et en dépenses à la

	

somme de 17 .791 .609 fr . 44 .

	

-

	

-
Art . 2. - Le Ministre des colonies est chargé de l'exécution

du présent décret, qui serâ publié au Journal officiel de la Répu-.
blique française et au Journal officiel de l'Océanie, ainsi qu'inséré
au Bulletin officiel du Ministère des colonies .

Fait à Paris, le 16 juillet 1931 .

	

-

	

PAUL DOIJMER .
Par le Président de la République

Le Ministre des colonies ,
PAUL REYNAUD .

	

-

DECRET classant à la première catégorie A du tableau annex é
au décret du 3juillet 1897 sur les déplacements et les passage s
du personnel colonial les inspecteurs des colonies Chefs de mis-
sion .

- (Du 17 juillet 1931) .

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE .

	

-
Sur le rapport du Ministre des colonies,

	

-
Vu le décret du 3 juillet 18 portant règlement sur les dépla-

cements et les passages du personnel colonia l
Vu le décret du 13 juin 1912 sur le service des déplacement s

des fonctionnaires aux colonies :
Vu le décret du i avril 1921 portant règlement &administra-

tion publique sur -l'organisation du corps de l'inspection de s
colonies .

DÉCRÈTE : -
Article rr._ Sont classés à la première catégorie A du tablea u

annexé au décret du 3 juillet 1897 portant règlement sur les dé-
placements et les passages du personnel colonial, les inspecteur s
des colonies, appelés par décision du Ministre des colonies, à
diriger une mission d'inspection mobile .

DECRET portant approbation du Compte définitif du Budget des-
Etablissements français de t' Océanie pour l'exercice 1928 .

(Du 16 juillet 193I)-

	

-

LE PRÉSIDENT DE .LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE .

	

-
Sur le rapport du Ministre des- colonies,

	

-
Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des.

colonies ;
Vu le décret du 5 juillet 1928 portant approbation du Budget -

des Etablissements français de-l'Océanie pour l'exercice 1928,
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Art . 2 .— Le Ministre des colonies est charg&de l'exécution d u
présent décret.

Fait à Paris, le 17 juillet 1931 .
PAUL DOUMER .

Par le Président de la Républiqu e
te Ministre des colonies ,

PAUL REYNAUD .

.ARRÊTÉ n° oi S. G ., promulguant dans la Colonie le décret du
S juillet 1931 portant promulgation de la convention relativ e
â l'esclavage ouverte à Genève . ù la signature des RÉais,, le 25 .
septembre 1 .926 et signée pr le Gouvernement français le. 1 1
décembre 1926.

(Du7 septembre 1 9 1 . )
LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS D E

l'OCÉANIE OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR ,
Vu le décret organique du 28 décembre 4885 concernant le, Gou -

vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ; ,
Vu la circulaire ministérielle nt 906 du 17 juillet 1920 ; -
Vu le radiotélégramme-circulaire n' 13 du 5 septembre 193 1

- prescrivant la promulgation du décret du S juillet 4931 susvisé ,

ARRÊTE :

Article 1er. - Est promulgué dans les Etablissements françai s
- 4e l'océanie pour y être exécuté selon ses forme et teneur le décre t

• 'du 8 juillet 1931, portantpromulgation de la convention relative à
l'esèla stag'e, ouverte, à Genève, à la signature des Etûts, le 25 sep-
tembre -1926, et signée par le Gouvernement français le 11 décem-

'bre 19261 ( .J .O.R.F. du 17 juillet 1931, page 7700) ;
Art . 2 . -' Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et p u .

DÉCRET portant p'romulgation de la convention relative â l'es -
-clavage ouverte, â la signature des Etats le 2 septembre 1926
et signée par le Gouvernement français le II décembre 1926.

(Du S juillet 1931) .
LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLJE FRANÇAISE .
Sur le proposition du Ministre des affaires étrangères, du Mi-

nistre de la marine militaire et du Ministre des colonies .
'DÉCRÈTE :

Article rit—Le Sénat et la Chambre des députés ayant adopt é
la convention relative à l'esclavage ouverte, à Genève, à la signa -
ture des Etats, le 25 septembre 1926, et signée parle Goùverne-
ment français le décembre 1926, et les ratifications de la Franc e
sur cette convention ayant été déposées au Secrétariat généra l
de la Société des nations le 28 mars 1931 . ladite convention ,
dont la teneur suit, recevra sa pleine et entière exécution .

CONVENTION RELATIVE A L' ESCLAVAGE .
Considérant que les signataires de l'acte général de la confé-

rence de Bruxelles de 1889-1890 se sont déclarés également ani -
més de la ferme intention de mettre fin au trafic des esclaves en
Afrique :
Considérant que les signataires de la convention de Saint-Ger-
main-en-Laye d e' 1919 ayant pour objet la revision de l'acte géné-
ral de Berlin de 188 et de l'acte général de la déclaration de

eux ;
2' La traite des esclaves comprend tout acte de capture, d'ac-

quisition ou 'de cession d'un individu en vue de le réduire e n
esclawag'e ; tout acte d'acquisition d'un esclave en vue de le vendr e
ou de l'échanger ; tout acte de cession par vente ou échange d'un
esclave acquis en vue d'€îrê vendu ou échangé, ainsi qu%n général '
tout acte de commerce ou de transport d'escWves .

Art; 2. --Les haùtes parties contractantes s'engagent. entant"
qu'elles n'ont pas déjà pris les mesures nécessaires, et chacune -
en ce qui concerne les territoires placés sous sa sodvêraineté ,
juridiction . protection, suzeraineté ou tutelle :

a) A prévenir et réprimer la traite des esclaves ;
h) A poursuivre la suppression complète d-e l'esclavage sous' -

touteS ses formes . d'une 'manière progr'essie et aussitôt qu e
possible .

Art 3.—Les - hautes parties contractantes s'engagent à prendr e
toutes mesures utiles en vue de prévenir et réprimer .l'embar- 1
quement, le débarquement et le transport des esclaves' d'ans leurs .
eaux territoriale, ainsi qu'en général sur tous les navires arbo-
rant leurs pavillons respectifs .

Les hautes parties contractantes s'engagent à négocier, aussitô t
que possible . une convention générale sur la traite des esclave s
leur donnant des droits et leur imposant des obligations d e
même nature que ceux prévus dans la convention du iJuin 192 5

concernant le' commerce international des armes (art . 20, 21 ,
22 . 23 . 24 et § 34' 5de la section IV de l'annexe Il% sous réserv e
des adaptations nécessaires, étant entendu que cette conventio n
générale ne placera lés navires (même de petit tonnage) d'aucun e
des hautes parties contractantes dans une autre position que ceux
des autres hautes parties contractantes .

Il est également entendu qu'avant comme après l'entrée en vi-
gueur de ladite convention générale, les hautes parties contrac-
tantes gardent toute liberté de passer entre elles, sans toutefois
déroger aux principes stipulés dans l'alinéa précédent, tels arran -
gements particuliers .qui, en raison de leur situation spéciale, leu r
paraîtraient convenables pour arriver le plus promptement pos-
sible à la disparition totale de la traite .

thé partout oii besoin sera .
Papeete, 'le 7 septembre 1931 .

JORE .

Bruxelles de 189o, ont affirmé leur intention de réaliser la suppres -
sion complète de l'esclavage, sous toutes ses.formes, et de l a
traite des esclaves par teire et par mer ;

Prenant en considération le rapport de la commission tempo-
raire de' l'esclavage nommée par le conseil de la Société des na-
tions le 12 juin 1924 . ;

'Désireux de cômpléter et de développer l'oeuvre réalisée grâc e
à l'acte de Bruxelles et de trouver le moyen de donner effet pra-
tique, dans le monde entier, aux intentions exprimées, en ce qui' .
concerne la traite des esclaves et l'esclavage, par les signature s
de la convention de Saint-Germain-en-Laye et reconnaissan t
qu'il est nécessaire de conclure à cet effet des arrangements plus -
détaillés que ceux qui figurent dans cette convention ,;

Estimant, en outre, qu'il' est nécessaire d'empêcher que le :
travail forcé n'amène 'des 'conditions analbgue à celles de l'es-
clavage ;

Ont décidé de'conçlure une convention et ont désigné comme- -
plénipotentiaires à cet effet :

	

-

Lesquels, après avoir exhibé leurs pleins pouvoir, 'sont con- , '
venus des dispositions suivantes :

Art . 1er, - Aux fins de la présente convention, il est entendu
que :

	

- '
i° L'sclavage est l'état ou condition d'un individu sur leque l

s'exercent les attributs du droit de propriété ou certains d'entre
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Art . 4 .— Les hauteparties contractantes se prêteront mutuel-
lement assistance pour arriver à la suppression' de l'esclavage e t
-de la traite des esclaves .

Art . 5 .- - Les hautes parties contractantes reconnaissent que
le recours au travail- forcé ou obligatoire peut avoir de graves
conséqunces et s'engagent, chacune en ce qui concerne les terri-
'toires soumis -à sa souveraineté, juridiction, protection .
raineté ou tutelle, à prendre des mesures utiles pour éviter que
e travail forcé où obligatdire n'amènent des conditions analo-

rgues à l'esclavage .

	

-

	

-

	

-
li est entendu :

	

-
b Que. sous réserve des dispositions transitoires énoncées a u

paragraphe 2 ci-dessous, le travail forcé ou obligatoire ne peu t
-être exigé que pour des fins publiques :

	

-
r Que, dans les territoires ou le travail forcé ou obligatoire ,

pour d'autres fins que des fins publiques, existe encore, les haute s
-parties contractantes s'efforceront d'y mettre progressivemen t
-fin, aussi rapidement que possible, et que, -tant que ce travai l
forcé ou obligatoire existera, il ne sera employé qu'à titre excep-
tionnel, contre une rémunération adéquate et à la condition qu'u n

- changement du lieu habituel de résidence ne puisse être imposé ;
- 3 " Et que, dans tous les cas, les autorités centrales compétente s

- du territoire intéressé assumeront la responsabilité du recour s
- au travail forcé ou obligatoire .

	

-
- Art . 6. - Les hautes parties contractantes dont la législation

ne serait pas . dès à prêsent, suffisante pour réprimer les infrac-
tions aux lois et règlements édictés envue de donner effet au x
-fins de la présente convention-, s'engagent à prendre les mesures
nécessaires poûr que ces infractions soient punies de peine s
sêvères

Art . 7. - Les hautes parties- contractantes s'engagent à s e
- -communiquer entre elles èt à communiquer au Secrétaire Gêné-

rai de la Société des nations les lois et règlements qu'elles édic-
- teront en vue de l'application des stipulations de la présente con-
vention .

	

-
Art . 8 . - Les hautes parties contractantes conviennent -qu e

tous les différendsqui -pourraient s'élever entre elles au sujet d e
l'interprétation ou de l'application de la présente conventio n
-seront ; S'ils ne peuvent êtr e. réglés par des rr&gociations directes ,
-envoyés pour décision à la cour permanente de justice interna-
tionale . Si les Etats entre lesquels surgit un différend, ou l'u n
d'entre eux. n'étaient pas parties au protocole du iô décembr e
1920 . relatif à la cour permanente de justice internationale . ce

'différend sera somis. à leur gré et conformément aux règles cons -
titutionnelles de chacun deux . soit à la cour permanente de jus-
tice internationale, soit à un tribunal d'arbitrage constitué confor-
mément à la convention du 18 octobre 1907 pour le règlemen t
pacifique des conflits internationaux, soit à tout autre tribuna l

- d'arbitrage .

	

-

	

-
Art 9- Chacune des hautes parties contractantes peut dé-

clarer .,soit au moment de sa signature . soit au moment de sa
signature . soit au moment de sa ratification ou de son adhésio n
q ue, en ce qui concerne l'application des stipulations de la pré -
sente convention ou de quelques-unes d'entre elles, son accepta-
tion n'engage pas soit l'ensemble, soit tel des territoires placé s
sous sa souveraineté, juridiction, protection . suzeraineté o u
- tutelle, et peut ultérieurement adhérer séparément . en totalité o u
-en partie . au nom de l'un quelconque d'entre eux .

	

-
Art, 10. —S'il arrivait qu'une ces hautes parties contractantes

-voulût dénoncer la présente convention, la dénonciation ser a
notifiée . par écrit, au Secrétaire général de la Société des nations ,

'qui communiquera immédiatement une copie certifiée conforme

de la notification à toutes lesautres hautes parties contractantes,
en leur faisant savoir la date -à laquelle il l'a reçue.

La dénonciation de produira ses effets qu'à l'égard de l'Etat qui '
l'aura notifiée, et un an après que la notification en- sera parvenue -
au Secrétairegénéral de la Société des nations .

La dénonciation pourra également être effectuée séparément
pour tout territoire placé sous sa souveraineté,. juridiction, pro-
tection, suzeraineté ou tutelle .

	

-

	

-
Art . ii . - La présente convention, qui portera la date de c e

jour et dont les textes français et anglais feront également foi ,
restera ouverte jusqu'au r avril 1927 la signature des Etats
membres de la Société des nations .

	

-

	

-
- Le Secrétaire général- de la Société des nations portera ensuite -
la présente convention à la connaissance des Etats non signa-
-taires, y compris les Etats qui ne sont pas membres de la Sociét é
des nations, en les invitant à y adhérer .

	

-

	

-

	

-
L'Etat qui désire adhérer notifiera, par écrit, son intention au

Secrétaire général de hi Société des nations en lui transmettant
l'acte d'adhésion, qui sera déposé dans les archives de la société .

Le Secrétaire général transmettra immédiatement, à toutes les ,
autres hautes parties contractantes, une copie certifiée conforma
de la notification. ainsi que de l'acte d'adhésion, en indiquant la
date à laquelle il les a reçus .

	

-

	

-
Art . 12. - La présente convention sera ratifiée et les instru-

ments de ratificati'on en seront déposés- au bureau du Secrétaire
général de la Société des nations, qui en fera la notification au x
hautes parties contractantes- .

	

-
La convention produira ses effets pour chaque Etat, dès la date

du dépôt de sa ratification ou de son adhésion .
En foi de quoi, les plénipotentiaires ontrevêtu la présent e

convention de leur signature . -

	

-
Fait â Genève, le 25 septembre 1926, en un seul exemplaire ,

qu'i restera déposé dans les archives de la Société des nations e t
une copie certifiée conforme sera 'remise à chacun des Etats signa-
-tafres .

	

-
Albani e
D . Dm.

	

-
Allemagne :

	

-
pr CARL VON SCHUBERT .
République argentine .

	

- -
-

	

Autriche :

	

-
EMERICH POLUGL .
Belgique :

	

-
L . DE BRouc.iÈRE .
Bolivie .

	

-

	

- -
Brésil,

	

-
- Empire britannique :

Je déclare que ma signature n'engage ni l'Inde ni aucun des
Dominions britanniques, qui font partie, à titre de membres dis-
tincts, de la Société des nations et qui ne signent ou n'adhèren t
pas séparément à la convention . -

	

't
CEc!L.

Canada :
GEORGE Eui.&s POSTER .
Australi e
FG. LA1'w&M .

Union sud-africaine ,
Nouvelle-Zélande.

-

	

Etat libre d'Irlande .
Inde :

	

-
En vertu de l'article g de la présente convention, je déclare que

- ma signature n'engage pas mon pays en ce qui concerne la mise
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en vigueur de l'article 2 . alinéa b) . des articles 5,6 et 7 de la pré-
sente convention dans les territoires suivants . à savoir : en Bir-
manie, les districts de Naga qui s'étendent à l'Ouest ou au Su d
de la vallée- du Hukawng, limités au Nord et à l'Ouest par l a
frontière de l'Assam, à l'Est par la rivière de Nanphuk, et ai Su d
par le SingalingHkamli et les disticts de Somra ; dans l'Assam,
les districts-frontière de Sadiya et de Balipara, le territoire situ é
à l'Est du district des Naga Hilis jusqu'à la frontière birmane e t
une petite zone au Sud du district des Lushai Huis ; ainsi que sur
les territoires de l'Inde appartenant à un prince ou chef plac é
sous la suzeraineté de Sa Majesté .

Je déclare également que la signature que j'appose à la con-
vention n'engage pas mon pays, en ce qui concerne l'article 3,
dans la mesure où lêdit article peut exiger la participation de l'Ind e
à une convention aux termes de laquelle des navires, parce qu'il s
sont possédés, équipésou commandés par des indiens, ou parce
que la moitié, de l'équipage est composée d'indiens, seraien t
classés comme navires indigènes ou se- verraient refuer tou t
privilège, droit où immunité reconnu au 'x navires similaires des
autres Etats signataires du pacte, ouseraient àssujettisà des cha r
ges ou à -des restrictions de droits qui ne s'étendraient pas au x
navires similaires desdits autres Etats . - -- .- ' - --

	

Vicr

-Norvège :

	

-
-

	

FRIDTJOF NANSEN .

	

-
-

	

Panama.
EusEBlo A . MORALES.
Paraguay .
Pays-Bas .
Pérou .

	

'

	

- -
Perse :

	

-
Ad référendum et en interprétant l'article 3 comme ne pouvant
pas obliger la Perse à se lier par aucun arrangement ou conven-
tion qui placerait ses navires de n'importe quel tonnage dans l a
catégorie des navires indigènes prévue parla convention sur le: -
commerce des armes .

	

-

	

-

	

-
- -

	

Prince ARFA .
Pologne .
'Portugal :
AUGUSTe DE VAScONCELOOS .

	

- -

	

- -
Roumanie .

	

-N . TITULESCO .
Salvador . -
Royaume des Serbes, Croates et Slovènes :
M. JovNOVITC H
Siam .

	

-
Suède .

	

-
Suisse .

	

-

	

-
-- Tchécoslovaquie :

FERDINAND VEvERKA .

	

-

	

-
Uruguay :

	

-
B . FERNANDEZ Y MEDINA .

	

--
Venézuela .

Art . 2 .- Le Ministre des affaires étrangères, le Ministre de la i
marine militaire et le Ministre des colonies sont chargés, chacu n
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret . -

Fait à Paris, le 8juillet 1931 -

:Em&IŒ's

Par arrêté ministériel en date du n juillet 1931, M . Jacob, Lieu-
tenant-de port de ' re classe est promu à compter du 1et août 1931 :

Capitaine de port de 3 classe pour continuer- ses services à.
Tahiti .

	

-

	

-

	

-

	

- -

ACTES DU GOUVERNEMENT LOCAL -

ARRETE n° 660 e . . portant constitution d'un Sercice spécial d'E—
tudes des l'racaux à exécuter sur les fonds de l'Emprunt .

(Du 28 août 1931) .

	

-
LE GOUVEaNELJR. DES ErABLISSEMENTS FRANÇAIS D

L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D-' IiONN-F.UR ,

Bulgarie :

	

- -
D.MIKOFF .
Chili .
-Chin e
CHAO-HSIN-CHU .
-Colombie .
Costa-Rica .
Cuba :
ARI5TWES DE AGUERO BETHENCOURT .
Danemark :

- - HERLUF ZAHLE . -
République dominicaine .
Espagne
Esthonie :
J . LAIDONER .
Ethiopie .
GL'ÉTATCHOL' .
MAKONNEN ,
KENTIBA GEBR0U .
ATO TSFAE .
Finlande :
RAFAEL EÏtICH .
France.
Grèce :
D. CACLAMANOS .
V. DENDRAMIS .

- Guatémala .
Hait" -
Honduras .
Hongrie .
Italie .
Japon .
Lettonie .
Libéria .
Lithuanie :
VENCESLtS S1DZ1KAUKAS .
Luxembourg .
Nicaragua .

PAUL DOUMER :
Par le Président de la République :

	

-
Le Ministre des affaires - -

	

-
étrangères ,

- ARI5TIDE BRIAND .

Le Ministre des co?onies ,
- PAUL REYNAUD .

Le Ministre de la ;narine
militaire,

CHARLES DUMONT.
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Vu le décret organique'aa28 décembre 1$85 concernant le Gou -
-vernemetfl deia Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu le décret duT5axùt 1910, portant réorganisation du personne l
des Travaux publies et des Mines autres que l'Indochine, la Mar-
tinique, . la Guadeloupe et la Réunion notamment en son art . je '

paragraphe 2 4
Vu le décret du 11 décembre 1920 . fixant le régime de là solde

et des accessoires du personnel des cadres locaux des colonies et •
supprimant, la formalité de l'approbation ministérielle préalable d e
c&rtains arrêtés des gouverneurs généraux et gouvernurs des co-
lonies . nôtamment en son art . 2 . 1°- ;

Vu les nécessités du Service ;
Le Conseil d ' Administration entendu dans sa séance du 28 aoû t

1931,

ARRÊTE ;

Article P' . - l est constitué dans les Etablissements français
de l'Océanie, un s€rvice spécial d'Etudes des Travaux à exécute r
sur les fonds de l'Emprunt .

Ce Service est provisoirement détaché du Service des Travaux
publics . Sa composition sera la suivante ;

Un Chef de Service ;
Un adjoint au Chef de Service ;
Deùx employés ;
Un planton .
Art . 2 . Le matériel et les fournitures nécessaires au fonction-

-liement de ce Service seront fournis en cession par le Service des
Travaux public sur demande motivée du Chef du Service d'Etu -
-'des après approbation du Chef de la Colonie .

Art . 3 .—. Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu -
bilé partout où besoin sera .

Papeete, le 28 août 193 1
JOR É

ARRÊTÉ n' 664 D, rendant exécutoire un rôle supplémentaire,
pour le V' semestre 1931, de la perception de ,ltaiatea-Taaha a
de la prestation rurale de la taxe sur les chiens et des patentes .

(Du 28 août 1931) .

LE GOUVERNEUR -DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS D E
L ' OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR .

Vu te décret financier du 30 décembre 1912 ;
Vu l'arrêté du 16 février 1881, sur l'assiette, la liquidation et l a

'perception des contributions directes ;
Vu les arrêtés 763 fixant le taux de la prestation rurale et 76 2

modifiant la taxe sur les chiens, en dnte du 29 décembre 1928 ;
Vu l'arrêté 429 du 9 août 1029, relevant le taux des différente s

professionidites toutes autres profession s
Vu l'arrêté du 45 décembre 1930 approuvant le Budget des re-

cettes et des dépenses du Service local pour 1931 ;
Vu le paragraphe de l'article 25 du décret du 28 décembre 1885

sur le Gouvernement de la Colonie ;
Le Conseil d'Administration entendu dans sa séance du 28 aoû t

1931,

ARRÊTE :

ArLicleP' .— Est rendu exécutoire un rôle supplémentaire pou r
le V r semestre 49.31-.désigné ciaprèss 'élevant àlasomme de Sept
mille trois cent cinq francs quarante et un centimes, savoir :

PERCEPTION DE RAIATEA-TAHÂÀ .

Rôle supplémentaire du let semestre 1931 .

Prestations rurales	 y 15 »
Taxe sur les chiens	 6 .267 90
Patentes proportionnelles 	 673 3 0
Formules et avis	 193 0

Total de la percepiôn de Raiatea-Tahaa . 7 .305 41

ARRÊTÉ w 665 D, annulant deux ordres de recette .
(Du 28 août 1931) .

LE GOUVERNEUR DES EFABLISSEMENTS FRANÇAIS D E
L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-
vernement de-la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu le décret du 30 décembre 391-2 sur le régime financier de s
colonies ;

	

-
Vu l'arrêté local du 8 novembre 4930 établissant un droit de con -

sommation sur les essences, pétrole et huiles de pétrole ;
Vu l'an-été local du 9 octobre 1928 fixant un nouveau mode d e

perception des droits d'encombrement sur les marchandises dépo-
sées sous les hangars de la Douane .

Vu la réclafnation de la C .F.P.O., jointe au dossier ;
Sur le rapport du Chef du Service des Douanes et Contributions ;
Le Conseil d'Administration entendu dans sa séance du 28 aoû t

1931,
ARRÊTE :

Article 18r. - Les liquidations de douane 1693/1794 du -2 avri l
1931 et 2047/1853 du 17 avril s'élevant respectivement aux somme s
des 2 .220 frs et 18 frs, émises au profit du Budget local contre l a
Conpagnie Française des Phosphates de l'Océanie sont annulées .

Art . 2 .— Le Secrétaire Général du Gouvernement et le Trésorier-
Payeur sont chargés, chacun -en ce qui le concerne de l'exécutio n
du présent arrêté qui sera publié, enregistré et communiqué partou t
où besoin sera .
•

	

Papeete, le 28 août 4934 .
JOliE.

ARRÊTÉ n- 666 D . portant remboursement dune somme de
1 .184fr 54 au profit de diters contribuables .

(Du 28 août 1931 .) .
LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS D &

L ' OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 sur le Gouverne-
ment de la Colonie ;

Vu le décret du 30 décembre 4912 sur le régime financier de s
colonies ;

Vu le décret du 9 mai 1892 établissant un régime douanier dan s
la Colonie ;

Vu le décret du 11 mars 1897 sur l'octroi de mer ;
Vu l'arrêté du iO décembre 1928 instituant une taxe à l'impor-

tation :
Sur le rapport du Chef du Service des Douanes et Contributions ;

Art . 2. - Le présent arrêté sera enregistré, communiqué, et pu-
blié partout où besoin sera .

Papete, le 28 août 1931 .
JOliE.
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- Le Conseil d ' Administration entendu dans sa séance du 28 aoû t
1931,

ARRÊTE :

	

Article 10r,

	

Est autorisé Te

	

remboursement d'une somme d e
Mille cent quatre-vingt-quatre francs cinquante-quatre centimes ,
montant des droits perçus sur :

10 des-marchandises déclarées en Douane et non débarquée s
4ans la Colonie, savoir :

	

Noms

	

O .M .

	

Douane

	

40/

	

Total
Veau Koi Sing. n 3352

	

21

	

125

	

28

	

17 4
C .F.PO.,

	

45 36

	

»

	

10 08 55 44
2° sur des marchandises déclarées par erreur .

Georges Sage,

	

51 84

	

54

	

80 64 186 48
Brasserie de Tahiti,

	

99 38

	

»

	

.99 38
Adolphe Dehors,

	

547 56

	

»

	

121 68 669 24

Total	 £18454

Art. 2. -- Le présent arrté sera enregistré, communiqué pou r
exécution et publié partout où besoin' sera .

Papeete, le 28 août 1931 .
JORE.

,ARRÊTÉ n°667 S .G . prescrivant : 1° la prise en compte âla Gais-
'se- de réserve, au titre des Fonds immobilisés, des valeurs ap-
partenant à la Colonie et déposées à la Caisse Centrale du Tré-
sor Public 20 la réintégration aux fonds" disponibles" de . la
Caisse de réserve, du montant de 16 obligations amorties .

(Du 28 août 1930 .
LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS D E

L'OCÉANtE OFFICIER DE LA LÉGION D 'HONNEUR,
Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le Gou -

vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ; .
Vu le décret do 30 décembre 1912 sur le régimeflnancier des co-

lonies et notamment les articles 2-58 à 266 ;
Vu les instructions du Directeur de la Comptabilité publique e n

date du 12 juin 1931, prescrivant la prise en compte à la Caisse de
réserve au titre "Fonds immobilisés" des valeurs achetées en 191 3
parla Colonie et conservées en dépôt à la Caisse Centrale ;

Vu la lettre du Trésorier-Payeur de la Colonie demandant l a
réintégration aux "Fonds disponibles" de la Caisse de réserv e
'du montant d e l 6 obligations amorties des emprunts de Madagas-
car et de I'Âfrique Occidentale française ;

Sur la proposition du Secrétaire Général du Gouvernement ;
Le Conseil d'Administration entendu dans sa séance du 28 aoû t

1931,
ARRÉTE :

Article - Les Valeurs ci-après achetées par la Colonie e n
1913 et déposées à la Caisse Centrale du Trésor Public à Paris se-
ront prises en compte à la Caisse de réservé au titre des "Fond s
immobilisés", savoir
'7 .046 frs de rente 3 °j0 perpétuelle «une valeur d'acha t

de	 199 .784 80
136 obligations de Madagascar 1903-190 6

au prix moyen d'achat de 424 fias 28
par obligation	 83 .158 88

490 obligations de l'Afrique Occidental e
Française 1903-1907 au prix d'acha t
moyen, de 413 frs 95 par obiigation

	

78650 50

Total

	

361 .594 18

Art . -2 .

	

Les soffimes ci-après représentant le montant de 1& -
- obligations amorties seront versées aux "Fonds disponibles de la
Caisse de réserve, savoir :

6 obligations de l'emprunt de Madagas -
car 1903-1906	 - 3 .000 »

40 obligatidns de l'emprunt de l'Afriqu e
Occidentale Frànçaise de '1903-1907 . .

	

5 .000 »

Total

	

8000
Art. 3 . - Le Secrétaire Général dû Gouvernement est chargé .-

de l'exécution du' présent arrêté qofsera enregistré, communiqué, :
et publié partout où besoin sera .

Papeete, le 28 août 1931 .
;ORE . -

ARRFSTE n : . 668 S .O, portant annulation et remboursement d'or-
dres de Recette .

	

.

	

. -
-

	

,

	

(Du 28 août I93I).

LE GOUVERNEUR DES ETAB' .ISSEMENTS FRANÇAIS D E

L ' OCÉANIE OFFICIER DE LA LÉGION D 'HONNEUR,

Vu la décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-
vernement de ta Colonies ;
- Vu le décret du 30 décembre 1912 ;

Sur la proposition du Chef du Service des Travaux Publics et .
l'avis conforme du Trésorier'-Payeur et du Secrétaire Général d u
Gouvernement ;

	

.

	

.

	

/
Le Conseil «Administration entendu dans sa séance du 28 août

1931,
ARRÊTE :

Article 1t1 - Les ordres de Recettes, ci-dessous énumérés, 4m--
putés au chapitre 3, article paragraphe '2, Exercice 1930, Ser-
vice des eaux dans les districts, sont annulés . pour cause de double
emploi .

	

.

	

.

	

-
Les écritures administratives et comptables du' Service Local

seront rectifiées en, conséquence .

•

Art . 2 . - Les Ordres de Recette, ci-dessous énumérés, sont â'
rembourser par suite de double paiement :

Jean Després . O .R. n . 34

	

de 90 franc s
'Ayou Fang Si . n- 4278. 0R. n 694 » 30 -

Révérend père Henri . OR . , 693

	

. 30 -
Emilie Teriirooiterai . O .R . n 39

	

n 30 -

J. Kwan n' 5841, O.R . n- 8.56 de 70 francs .
Tefaurnarama Taueua . O.R. »

	

891 » 30
Tairitua u Peu,

	

' O .R. »

	

892 » . 30
Teunu u Maurire're . O.R . »

	

770 » 30
Shan Fat' San n- 2447, O.R. >

	

595 . ) 3 0
Tematai a Teraimano, O.R. »

	

811 n . 30
Tsin Fa n- 816, O.R . »-

	

825 >

	

. 40
Avei Anaheim 0.11 . »

	

8-2-1 » 3 0
Chan' Avon dit Marii, O .R . »

	

91 » . 30
Chan Koei n- 3379 . O.R. » .

	

5-9 » 40
Joseph Charles, O.R. n

	

88 n 3 0
Rauhua Poiler, O.R. »

	

816' n. 3 0
Tèharuru u Pito, O .R . n

	

813 n 30
Lau Tan Ting w 3919 . 0,11 . . n

	

8-12 n- 3 0
Tihoni Boume. 0.11 .

	

n

	

826 n 30

Total	 -510 franc s
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Teraihàarii a Tehei,

	

O .R. » 40 » 30
Teihotua a Tehei,

	

O .R. » 696 » 30
Clara Charles .

	

O .R. » 33 » 30
Hititua Poiler,

	

O .R . . n - 96 ' 30 -
Kwog Fat xv 3682,

	

O .R . » 86 n 30
LiNienxvO9G .

	

O .R. n 8.5 n 40 -
Mission Catholique,

	

O .R . n 51 n

Total . .

	

.	 410 francs

Art . 3 . - Le Secrétaire Général et le Trésorier-Payeur son t
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécutio&du présen t
arrêté qui sera enregistré, communiqué et publié partout où besoi n
sera .

Papeete, 1e28 août 1931 .
JORE .

ARRÊTÉ n° 669 S . G, prescrivant le remboursement d'une somme
de 1.068fr . 21, encaissée par le budget local sur le produit de
la vente de marchandises- entreposées en douane et dont le mon-
tant est réclamé par l'intéressé .

(Dû 28 août 1931 . )

LE GouvEarEua DES ETABLISSEM2NTS FRANÇAIS D E

L 'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉotox D'HONNEUR ,

Vu le décret organique du-2,décembrè 188 .5 concernant leGou-
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu le décret du 10 janvier *897, relatif aux entrepôts réel et ficti f
dans la Colonie .

Vu le décret du 30 décembre 1912, sur le régime financier des
colonies ;

Vu la décision n° 303S . if ., du 29 avril1931, déterminant l'affec -
tation au budget local de l'exercice 1930, d'une somme de 2266 fr .
90 . montant de la vente de marchandises provenant de l'entrepô t
réel, consignée à la Caisse des Dépôts et Consignations ;

Vu les réclamations présentées par M . Grand, Syndic de la faillite
Sun Tong Lee en avril l93Oetjuin 1931, tendant àobtenir lerem-
boursement du produit de la vente des marchandises appartenan t
à ladite fâillite ;

Sur la proposition du Secrétaire Général du Gouvernement ,
Le Conseil d'Administration entendu dans sa séance du 28 aoû t

4931,
ARRÊTE :

Article -1 . - Est autorisé le remboursement de la somme d e
1068 fr . 21 . à M . Grand (Henri) . Syndic de la faillite Sun Tong Lee ;
la dite somme représentant le produit de la vente de marchandise s
provenant deJ'entrep6 réel .

Art . 2.- Le Secrétaire Général du Gouvernement est chargé de
l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, communiqué e t
publié partout où besoin sera .

Papeete, le 28 août 1931 .
JORE .

ARRÊTE n°670 S.G. supprimant d compter du Jer se p tembre 1931 .
certaines indemnités forfaitaires de frais de déplacements .

Du 28 août 193fl .

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS D E

L'OCÉANIE. OFFICIER DE LA LÉaiox D ' HONNEUR ,

Vu le décret organique di 28 décembre-18$-5 concernant le Gou -
vernement de la Colonie et les actes modicatifs subséquents ;

Vu l'arrêté N° 704 c . du 18 novembre 1930 . sur les supplément s
de fonctions et indemnités diverses ;

Vu la décision N° 151c . du 24 février 1931, maintenant provisoi -
rement certaines indemnités à divers fonctionnaires et agents d u
Service local ;

Sur M. proposition du Secrétaire Général du Gouvernement ,
Le Conseil d'Administration entendu dans sa séance du 28 aoû t

1931,
ARRÊTE :

Article Sont supprimées à partir du 1a septembre 1931 ,
les indemnités forfaitaires ci-après allouées par la décision n e 151 c.
du 24 février 193 1

M. Closièr, Chef du Service de l'Enseignement.
Indemnité de transport de 	 7 .803 fr . l'an .
et frais de tournées de	 6 .003

M. Mayer, Chef du Service des Travaut publics .
Frais de tournées de 	 6 .030 -

Capitaine Robin, Chef du Service Topogra -
phique .

Frais de tournées de 	 6 .000 -
Art . 2 .— L présent arrêté sera enregistré ; communiqué et pu-

blié partout où besoin sera .

Papeete, le 28 août 193 1
JORE.

ARÈÊTÉ w-671 S . G . modifiant les dispositions actuellement en
vigueur sur la composition et les attributions de la Commission
de surveillance de la prison coloniale de Papeete .

(Du 28 août 1931) .

LE GOUVERNEUR DES ErAHLISSEMENTS FRANÇAIS D E
L'OCÉANIE, OFFiCIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR .

Vu le décret organique du 28 décembre 4885 concernant le Gou -
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;
• \'u l'arrêté du 22 décembre 4894 sur le régime de la Priso n

Coloniale de Papeete ;
Vu l'arrêté du 21 janvier 1914 . modifiant le précédent en ce qu i

concerne la composition et la réunion de la Commission- de- su r-
veillance de la prison de Papeete :

Sur la proposition du Secrétaire Général du Gouvernement :
-Le Conseil d'Administration entendu dans sa séance du 2$ aoû t

1931,

ARRÊTE :

Article Pt . —Les dispositions de l'arrêté susvisé du 21 janvie r
4914, ayant modifié les articles 36 et 37 de l'arrêté du 22 décembr e
1894 . sont abrogées et remplacées par les suivantes :

Article 35 .— La Commission de surveillance établie prés la p :-i -
son du chef-lieu est composée comme ci-après :

le Secrétaire Général du Gouvernement, Président :
le Procureur de lu République ;
le Maire ou l'adjoint qui le remplace ;
le Président du Tribunal de I instance :
le Chef du 2 Bureau du Secretariat Généra l
1e Directeur dela prison participe aux réunions avec voix ccns,i -

tative .
Article 37— La Commission se réunit au moins une fois par tri-

mestre sur la convocation de son Président .
Art . 2 . - Lartice 32 de itté

Ui-u 22 décembre 1804 . est mire: -
piété ainsi quii su :
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La Commission exerce tes mêmes attributions à l'égard de s
condamnés détenus dans les prisons des archipels .

Art . 3 . — Le Secrétaire Général du Gouvernement est charg é
de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, communiqu é
et publié partout ou besoin sera .

•

	

Papeete, le 28 août 1931 .
•

	

JORE .

ARRÊTÉ n' 673 5 . G ., portant annulation de deux ordres de
recettes .

(Du 28 août 1931) .

LE GouvI. a-N!UR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS D E
L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR ,

sr tl le décret organique du 28 décembre 1883 concernant le Gou -
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu le décret du 31 décembre 1912, sur le régime financier de s
colonies ;

Vu le rapport n? 1480/388 du 25août 1931, du Trésorier-Payeur ;
Sur la proposition du Secrétaire Général du Gouvernement
Le Conseil d'Administration entendu dans sa séance du 2 8. aoû t

1931,
ARRÊTE :

Article & . — Sont annulés . pour cause de double emploi, les or-
dres de recettes ci-après émis au nom du Trésorier-Payeur pour
opérationsdes Agents Spéciaux des 11es-Sous-le-Vent et de Moorea ,
du montant global de : Mille trois cent trente-six francs vingt-cin q
centimes.

	

-

	

NO318du 13 juin 1931	 4575

	

N° 354 du 26 juin 4931	 132050

	

Total	 1336 25

Art . 2 . — Le Secrétaire Général du Gouvernement et le Trésorier -
Payeur sont chargés. chacun en ce qui le concerne de l'exécution
du présent arrêté qui sera enregistré, communiqué et publié partou t
où besoin sera .

Papeete, le 28août 1931 .
JORE .

ARRÊTE n° 677 C. portant délivrance de commission de Defenseu r
prés les Tribunaux de la Colonie à M . de Montluc (Pierre, Fran-
çois . Paul) .

(Du 29 août 1931) .

L p. GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS D E

L 'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D 'HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 . concernant le
Gouvernem ent de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu l'arrêté du 46 avril 4926, concernant le corps des défenseur s
el l'exercice du droit de défense devant les Tribunaux de la Colonie ;

Vu la requête en date du 21 août 1931 présentée par M . de
Montluc (Pierre, François, Paul), aux fins d'obtenir une commis-
sion de défenseur près les Tribunaux de la Colonie ;

Vu le certificat d'admission au grade de licencié en droit le 6 mar s
1920 concernant M . de Montluc (Pierre . François, Paul) délivré
par le Secrétaire de la Faculté de Droit de l'Université de Paris l e
j3nvrillP3l

Vu l'avis favorable émis sur la candidature de l ' intéressé par les

Magistrats des Tribunaux de Papeete réunis en Assemblée Géné-
rale :

Sur le rapport du Chef du Service Judiciaire ,

ARRÊTE :

Article 4r M. de Montluc (Pierre, François . Paul) licencié en
droit, est commissionné en qualité de Défenseur près les Tribunaux
de la Colonie .

Art . 2 .— M . de Montluc devra avant d'entrer en fonctions, prêter
devant le Tribunal Supérieur, le serment prévu et prescrit par l'ar-
ticle 8 de l'arrêté du 16avril 1926 susvisé.

Art . 3. — L& CheNu Service Judiciaire est chargé de l'exécu-
tion du présent arrêté qui sera enregistré, publié et communi é
partout ou besoin sera .

Papeete, le 29 août 4934 .
JORE.

ARRÊTÉ n° 713 S G. fixant la date de l'examen pour l'obtention
ttr ti,ftcat métropolitain de .s'téao.graphie .

(Du -12 septembre 1931 )

.- LeGOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS O R
L 'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 185 . concernant leGou:
vernernent de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu l'arrêté local n° 594 bis du 22 septembre 1930, organisant
l'Enseignement professionnel ;

Vu l'arrêté local w 430 S . G. . portant réglementation des exa-
mens de l'Enseignement professionnel en 493 1

Sur la proposition du Secrétaire Général du Gouvernement, pré-
sident du Comité de Direction de l'Enseignement professionnel ,

ARRÊTE :

Article Un examen de sténographie pour l'obtention d u
certificat métropolitain de sténographie (1 degié) aura lieu le
lundi 21 septembre â 8 heures dans les locaux des cours d'Ensei -
gnement professionnel .

	

. e
Art . 2.-Cet examen est ouvert aux éléves ayant suivi les cour s

de l'Enseignement professionnel -pendant l'année scolùire 493Œ-
1931 .

Art . 3 .—La composition du jury d'examen est fixéecomme sa. :
Président :M . Hervé. Chef de la Section Commerce ;
Membres ; M. Closier . Chef p . i . duService del'Enseignezn.t ;

M. Ariège, Professeur de la Section Commerce.
Art . 4 . —Le Secrétaire Général . Président du Comité deDirec-

tion de l'Enseignement professionnel, est chargé de l'exécution d u
présent arrêté qui sera enregistré, publié et communiqué partou t
o1:i besoin -sera .

axYrns.Im s
Actes du Gouvernement local .

Par décision du Gouverneur, n°661 c . en date du 28 août 4934 ,
est rapportée la décision n°95 du 7février 1 930 nommant M . Mayer ,
ingénieur-adjoint des Travaux Publics des colonies, chef p . i . du
Service des Travaux Publics .

Les fonctionnaires et agents dont les noms suivent sont affect( s

Papeete, le '12 septembre 1931 :
JORE .
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au Service spécial d'Etudes des Travaux à exécuter sur les fond s
de l'Emprunt en conformité des dispositions de l'arrêté n° 660 e
du 28 août 4931 creant ce service :

Chef de Service : M. Mayer, Ingénieur-adjoint des Travau x
Publics, des colonies ;

Adjoint au Chef de Service : M. Cazaban-Mazerolles, adjoint -
technique principal de2ecl . des
T . P. des colonies ;

Employés : Sergents-chefs hors cadres du Génie, Mouhat et
Lrgence .

Le planton sera ultérieurement dèsigné .

	

- -
Les allocations que percevra M. Mayer seront les suivantes :

Solde de grade

	

23 .000 fr s
Supplément colonial

	

16 .100
Complément de solde

	

7 .000 »
II aura droit, en outre, aux indemnités de zone et de charges

de famille prévues par les textes en vigueur .

Par décision du Gouverneur, n- 662 , en date du 28 août 1931 ,
M.Pomel (Robert), Ingénieur de l'Ecole du GénieS Civil, agen t
contractuel du Service local, est nommé Chef par intérim du Ser -
vice des Travaux Publics et des Mines à compter du 29 août 4931 .

II percevra pendant le temps où il exercera cette fonction les in -
deffinités qui y sont attachées .

Par décision du Gouverneur, n° 678 c, en date du 31août 1931 ,
un congé sans solde pour la durée de son service militaire est accor -
dé, à compter du '15 août 1931 date de son incorporation à M .
Richmond (Frank) instituteur de 5 classe du cadre local en service
à Faaone .

Par décision du Gouverneur . n°679e, en date du 31 août 1931 ,
un témoignage officiel de satisfaction est accordé au Président d u
Conseil de district de Pneu Temano a Teotahi et à mm. Marama a
Tuahu . Théron Parker et Faoa Papaura . habitants du dit distric t
pour avoir participé à la capture de deux détenus dangereux éva -
4és 4e la prison de Papeete .

Par décision du Gouverneur, n . 680 c . en date du 31 août 4931 ,
la démission de son emploi d'agent de police du district de Faa a
»offerte par M . Urarii a Teihoarii est. acceptée pour compter du 9
août 1934 .

M. Galien (Eugène . Raymond. Temarii) est chargé, pour comp-
ter du 10 août 1931 . des fonctions d'agent distributeur auxiliair e
du courrier postal dans le district de Faaa .

M. Gatien recevra, â cet effet, un salaire mensuel de cent cin-
quante francs 150 frs) .

Par décision du Gouverneur, n° 681 e . en date du 31 août 1931 .
Melle Maua (Jeanne . Titiaveroa) institutrice de S classe du cadre
local, est placée. sur sa demande, dans la position de disponibilit é
sans traitement pour une période d'un an, à compter du l e t sep-
tembre-1 931 .

Par décision du Gouverneur, n- 686 c, en date du 31 août 1931 ,
- M' Guého (Jeanne) institutrice de P classe du cadre local, anté -

rieurement affectée ài'éet :.Ie deFaaro'a (Raiatea) est affectée provi-
soirement â l'école communale en qualité de directrice en rempla-
cementde M elle Maua. Jeanne placéeen disponibilité aur sa demande .

M . Tairu (Tzuiraatua . instituteur suppléant en service à iéc( .l e
de Tiarei . est affecté dins les mêmes conditions â l'école centrale

en remplacement numérique de M . Salles . instituteur du cadre mé-
tropolitain appelé à un autre poste .

Melle AhYou (Moetua) institutrice stagiaire actuellement adjoint e
à l'école de Faaa, est affectée dans les mêmes conditions à l'écol e
centrale en rempiacèment numérique de M me Manquillet, institu-
trice du cadre métropolitain actuellement en congé de convales-
cence en France ,

M' Tematua (Rosine) institutrice de 5e classe, actuellemen t
adjointe à l'école de Papeari, est affectée dans les mêmes conditions
à l'école de Paea en remplacement de M . Manate (Pierre) appel é
à un autre posta.

	

_
M elle Tehei (Averii) institutrice stagiaire actuellement adjoint e

à l'école de Punaauia, est affectée-dans les mêmes conditions à
l'école de Papeari en remplacement de M me Tematua, appelée â u n
autre poste .

M Manate (Pierre) instituteur de 5 classe, actuellement adjoin t
à l'école de Paea est affecté dans les mêmes conditions à l'écol e
de Punaauia en remplacement de Melle Tehei (Averii) appelée à u n
autre poste .

Mme Mollon (.Jeanne) institutrice principale, actuellement direc-
tricede l 'école de Mahina, est affectée en qualité de directrice à
l'école de Makatea en remplacement de M Keck, appelée â un au-
tre poste .

M'" Keck (Tepuaiura) institutrice de 4 classe, actuellement di -
rectrice de l'école dç Makateo, est affectée dans les mèmes condi-
tions à l'école de Mahina en remplacement de M tmt Mollon,. appelée
à un autre poste .

M elle Motion (Odette) institutrice stagiaire actuellement adjoint e
& l'école de Mahina, est affectée, dans les mêmes conditions â l'écol e
de Makaiea en remplacement de M . Teomo (Tama) appelé à u n
autre poste .

	

-

	

-

	

-
M. Teamo (ïama) instituteur stagiaire actuellement adjoint à

l'école de Makatea, est affecté en qualité de directeur â l'école d e
Murifenua (Tahaa) en remplacement de M° Uratua a Manahun e
démissionnaire .

	

-
M . Moua (Albert) instituteur de 5e classe . actuellement directeu r

de récole de Vaitoare (Tahaa) est affecté dans les mêmes - condi-
tions à l'école de Fare (Huahine) en remplacement de M . Tanin
a Cops appelé à un autre poste .

	

-
M . Tautu e Oopa, instituteur stagiaire actuellement directeur d e

l'école de Fore (Huahine) est affecté dans les mêmes conditions à
l'école de Vaitoare (Tahaa) en remplacement de M . Mous (Albert )
appelé â un autre poste .

1\pIIe Mahuta (Tetuanui) élève sortante du cours normal, es t
agréée en qualité d'institutrice suppléante et affectée comme insti-
tutrice adjointe à l'école de Mahina en remplacemen t de M elle Mo lion
appelée à un autre poste .

II est alloué â M elle Mahuta Tetuanui une solde annuelle nette d e
tout supplément colonial et indemnités de 9 .000 frs pour compte r
du jour de sa prise de service .

Mette Tepea (Teupoorautoa) élève sortante du cours normal es t
agréée en qualité d'institutrice suppléante et affectée commA direc -
trice à l'école de Tiarei en remplacement de M . Tauru. appelé à u n
autre poste .

Il est alloué à m en = Tepea (Teapoorautoa) une solde annuell e
nette de tout supplément colonial et indemnités de 9 .000 frs pou r
compte!' du jour de sa prise de service .

M' Bonn, : (Anne), nommée institutrice suppléante à l'école d e
Pueu pendant e congé de l'instituteur adjiint continuera à exerce : '
ces mêmes fonctions en remplacement de M. TinituaTaerea et p -am
cDmnter du décês de ce dernier survenu le 23 juillet 1031 ,

31'" Davida (Te :'ona) nommée

	

ppc .nL- à Avera
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(Rurutu) jusqu'au 12 juillet dernier, est chargée des mêmes fonc-
tions à compter de son entrée en service qui sera certifiée par le
Représentant de l'Administration â Rurutu .

	

-
\pIIe Vivi e Temataua en résidence à Tiva (Tahaa) est nommée

monitrice suppléante à récole de Tiva pendant la durée du déta-
chement de M . Pailloux, instituteur titulaire . Elle recevra pour ce
service une allocation mensuelle d e i 00 frs exclusive de tous sup-
pléments et indemnités .

Les mutations et nominations ci-dessus auront effet à compter
du 1er septembre 1931 sauf en ce qui concerne M elBonno, Davidi ,
.Mahritn et Tepea .

Par décision du Gouverneur, n- 688 c, en date du 31 août 1931 ,
M . A riipaea Pomzire, facteur de 3e classe du cadre local des P .T.T.
en service au bureau de Postes de Papeete, est déféré devant un e
Commission d'enquéte composée, en conformité dès prescription s
de l'article 4 de Farrété local du 5 décembre 4913 dé :

MM. Nouvel de la Flèche (Paul) Administrateu r
adjoint des colonies,

	

Président ;
Demay (Alfred) Contrôleur de la Police,

	

Membre ;
Tirni Yeong Atin, Commis principal de 2e

classe du cadre local des P .T .T .
M. Demay est désigné comme rapporteur ;
La Commission se réunira à Papeete sur convocation de son -

Président .

Par décision du Gouverneur, n° 689 c, en date du 31 août 1931 ,
M . Cantellauve (Pierre) agent auxiliaire du Service local, actuelle -
ment en service à Moorea, et licencié de son emploi .

	

-

Par décisiondu Gouverneur, n° 691 c, en date du 3 septembre
1931 . une Commission composée de :

MM . Au mont . fnspeeteurdesAffaires Administra tives, Président :
le Czipitsine .Fargain . de l'Infanterie Coloniale ,

Chef de la Mission radioélectrique,

	

Membre ;
Lagarde . Contrôleur des Douanes et Contribu-

tions,

	

-
procédera sans délai au recensement et à la constatation de l'éta t
des registres de comptabilité, des approvisionnements des maté-
riaux, de l'outillage de tonte sorte et des bâtiments du service de s
Travaux Publics .

Par décision du Gouverneur .

	

692 c, en date -du 3 septembre
1931. une gratification de 500 frs (cinq cents francs) est accordé e

M. Temohu (Théodore) pour avoir assuré du 15février 1930 jus -
qu'au 30juin 193t inclus le fonctionnement del'école de Tatakoto
(11es Tuamotu rattachées aux Gambier) .

La dépense est imputable au chap . 16 . art . 2, dépenses imprévues
du Budget local exercice 1931 .

Par décision du Gouverneur, n 693 e, en date. du 4 septembr e
1931 . l'engagé indochinois n'Guyen van Dinh (n° 1191) actuelle-
ment employé au Service de Travaux Publics, est mis à la dispo-
sition du Chef du Service spécial d'Etudes des Travaux à exécute r
sur les fonds de l'Emprunt . .pour servir au dit Service en qualit é
de planton.

Par décision du Gouverneur, n° 694 c, en date du 5 septembr e
1931 . M rn ° Dorso (Marthe) pourvue du Brevet élémentaire métro-
politai'n est agréée en qualité d'institutrice suppléante pour servi r
à FEcole Centrale de Papeete .

Mlle Dors() aura droit, hcetitre. à une solde annuell e de dix mill e
huit cents francs (10 .800 fis) pour compter de sa prise de service .

Par décision du Gouverneur, n 695s. g, en date du 5 septembr e
1931, le Conseil Supérieur des Eglises tahitiennes protestantes es t
autorisé â .créer dnnsledistrict de Pare-Piraè une paroisse autonom e
qui portera le nom de Paroisse de Pare-Pirae.

Par décision du Gouverheur,n 696e, en datedu5 septembre1931 :
a) Mrn° Mollon (Jeanne) institutrice principale affectée comm e

directrice à l'école de Makatea est maintenue â l'école deMahin a
en qualité de directrice ;

b) M" Keck (Tepuaiura) institutrice de 4e classe affectée comme
directrice à l'école de Mahina est maintenue à l'école de Ma,kate à
en qualité de directrice ; . .

e) M ale Motion (Odette) institutrice stagiaire affectée c-ofrxm e
adjointe à l'école de Makatea est maintenue à [école de Mahin a
en qualité d'adjointe ;

	

-
d) M . Tema() (Tama) instituteur stagiaire affecté comme : adjoint

à i'écoe de Murifenua (Tahaa) est maintenu à l'école de Makate a
en qualité d'adjoint ;

	

.

	

.

	

.

	

.
e) M&Ie Mahuta (Tetdanui) élève sortante du cours normal affec-

tée comme institutrice suppléante en qualité «adjointe à l'écple-
de Mahina .

M elle Mahuta (Tetuanui)ci-dessds désignée, est agréée-en qualit é
d'institutrice supplé&nte et affectée comme adjointe à l'école, de
Faaa en remplacement de Me AhYou (Moetua) appelée â un autre
poste .

Il est alloué à m-ne Mahuta (Tetuanui) une solde annuelle nette
de tout supplément colonial et indemnités de 9 .000frspour comp-
ter du jour de sa prise de service .

Par décision du Gouverneur, n 699 c, en date du 8septembr e
1931, la décision 1i0687c du 31 août 193k est rapportée ; un passa-
ge de retour par anticipation de Papeete dans la Métropole (BunÔ-
Bonnevaux - Seine-et-Oise) est accordé à mn- Cluny, femme de MI .'.
Cury . Procureur de la République, chef p . i .,du Service judiciaire
des Etablissements français de Focéanie . ainsi qua sa fille âgé e
de 17 ans .

Par décision du Gouverneur . n°700 c, en date du 8 septembr e
1931 . un passage de retour par anticipation de Papeete en Franc e
(Paris) est accordé à M Mayer, femme d'un ingénieur-adjoint des
Travaux Publics des colonies, chef du Service spécial d'Etûdes des -
Travaux à exécuter sur les fonds de l'Emprunt, ainsi qu'à ses deux.
enfants, Michel âgé de 4 ans et Denise âgée de 4 an et demi .T . -

II sera délivré à Mme Mayer et à ses enfants une réquisition d e
passage en 2t catégorie sud le sis "Espérance" de la Compagnie

des services contractuels des Messageries Maritimes annoncé
comme devant toucher Papeete à destination de Marseille le 29
septembre courant .

Par arrêté du Gouverneur, n° 701 s . g, en date du 8septembre
1931, une somme de quatre cent quatre-vingt-dit-huit francs, soi-
xante-neuf centimes, (498 fr . 69) sera remboursée à certains fonc-
tionnaires du Service des Travaux Publics pour trop perçu su r
leurs retenues pour pension du l et juillet au 31 décembre 1929 .

Le décompte de cette somme s'établit de la façon suivante :
-1

	

M . Alfonsi : 499 fr . 98,
2° M. Cazuban-Mazerolles : 199 fr. 98,
3° M. Frogier Marcel : 98 fr . 73 .
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Par décision du Gouverneur, n 702e, en date du 9 septembre
4931, M . de Balmann(Louis . Clément . Rodolphe/est nommé huis-
sier et porteur de contraintes dans 18 circonscription de Raiatea -
Tahaa, en remplacement du gendarme Thomas rapatrié .

M. de Bàlmann, préalablement à -sa prise de service, prêtera de-
vain le Tribunal compétent, le serment requis par les règlement s
en--vigueur .

M. de Balmann exercera les fonctions de porteur de contrainte s
sous les ordres et la direction de l'agent du Service de Postes char-
gé du recouvrement des Contributions directesà Raiatea et Talma .

Par décision du Gouverneur, n°703 s . g, en date du 9septembre
1931. M. Bogat (Raphaêl), Chef du 2 nte bureau du Secrétariat Gé-
nérti est chargé d'occuper les fonctions de Secrétaire Général du
Comité colonial des Pupilles de la Nation et de Chef -du Servic e
administratif du Comité Colonial du Combattant .

	

-
M. Bogat (Raphaêl) percevra, pour compter du W septembre

1931 le traitement de 2 200 frs prévu auchapitre 5, article W d u
budget des Pupilles de la Nation .

- Par décision du Gouverneur, n°104 s . g, en date du 9septembre
4931, M. 'Vernon Louis, Commis principal hors classe duSecré-
tariat Général est chargé de remplir les fonctions de comptable de -
1'1mrigration et de l'opération "Feuilles de zinc" pour compter d u
4e' septembre 1931 .

Il percevra, en cette qualité, l'indemnité de 900 francs l'an, pré -
vue à l'arrêté du 18 novembre 1930 (tableau D) .

	

-

Par décision du Gouverneur, n t 705 s . g, en date du 10 septembr e
4931, le .paienient de la somme de seize mille trois cent-soixant e
ixfrflcs soixante huit centimes, montant do solde disponible

de la 'liquidation de la succession vacante de feu Jérusalémy (Ale -
xandre . Félix, Philippe, Marie, Férinr) est autorisé au profit des
héritiers

Par décision du Gouverne»r, n°706 c . en date du 40 septembre
1931 . est et demeure rapportée pour compter du l er' fév'er 1931 la
décision 11° 179 duS avril 1925 chargeant provisoirement M . Tote M
aTehoiri des travaux de route et de la surveillance des prestataire s
du district de Mahu (tubuai) .

Par décision du Gouverneur, n° 707 c, en date du 10 septembre
4931, l'infirmie de 5e classe, en service â Tubuai . Tetaumatani a
Tetuamanuhiri, continuera à-bénéficier à compter du l et janvie r
1931 . . jusqumutation ou changement de fonctions, en conformit é
de l'article 6 de l'arrêté n° 704 c do 18 novembre 1930-des indem-
nités mensueleS de -deux cents francs (200fr .) au titré de moniteur
et cinquante francs (50 fr :)au titre d'interprète à lui allouées pa r
déciiôn n° 267 du 30 avril 1930 .

	

-

Par décision du Gouverneur . n° 710 s . g . en date du 41 septembr e
1931 . une Commission composée de :

MM. l'inspecteur des Affaires Administratives, Président :

	

le Chef du Service Topographique .

	

Membre :
le Chef de la Subdivision des Tra-

vaux Publics de Papeete,

	

-
se réunira sur la convocation de-son Président à l'effet de recevoi r
une voiture ambulance destinée au Service Local .

Par décision du Gouverneur, n' 711 s . g, en date du 11 septem-
bre 1931, une Commission com posée de :

MM . .%irrnont . Inspecteur des Affaires Adrninis-
-

	

Prési'ien: :

Mathieu . Mécanicien ingénieur de l'Aviso

	

-
"Bellatrix",

	

Membre ;
- Pomel, Chef p i . du Service des Travau x

Publics,

	

-

	

-
-se réunira sur convocation de son Président à l'effet de constate r
l'état actuel d'une moto-pompe appartenant -à M . F. Vernaudon .
actuèllment remisée dans les locaux du Service des Travaux Pu-
blies et d'évaluer éventuellement le montant des réparations à effec -
tuer pour sa remise en état :

Par décision du Gouverneur, n° 712 s. g . en date du -12 septembre
1931, une Commission composée de :

MM. le Procureur de la République, Chef d u
Service Judiciaire .

	

Président :
le Médecin-Chef de l' Hôpital, Chef du Ser-

vice de Santé, -

	

Membre ;
- - le Maire de la Ville de Papeete.

	

-
le Président de la Chambre de Commerce,

- -

	

le Président de la Chambre d'Agriculture ,
le Vétérinaire du Service local ,
le Pharmacien de l'Hôpital .

	

-
le Chef du Service dies Douanes et Contri -

butions qui remplira les fonctions de Se -
crétaire . -

	

-
est chargée -d'élaborer un projet de décret relatif aux modalité s
d'application dans la Colonie de la loi du 4 août 1905, sur l a
répression des fraudes dans la vente des marchandises et desfalsi-
fications des denrées alimentaires et des produits agricoles et d e
présenter toutes propositions utiles au sujet de l'application éven-
tuelle de l'article 14 de la dite loi .

Cette commission se réunira sur la convocation de son Président .

Pardécision du Gouvéu'neur, no 715 c . en date du 14 sep tembr e
1931 . M. le Médecin-lieutenant Perrin est chargé dune mission
médicale dans l'archipel des Tuamotu .

	

-
II recevra toutes instructions techniques utiles concernant sa

mission du Médecin-lieutenant-colonel Chef du Service de Santé .
M. le Médecin-lieutenant Perrin rendra passage â bord de l a

"Ville de Papeete" devant quitter Papeete à destination de Maka-
tea le 15 courant .

A Makatea il prendra passage â bord de la "Mouette" pour se
rendre à Apataki où, de concert avec l'Administrateur des Tuamo-
tu. il arrêtera l'itinéraire de sa tournée .

M. le Médecin-lieutenant Perrin devra fournir à son retour u n
rapport circonstancié sur la tournée qu'il aura effectuée .

(Archipel des Gambier . )

Par décision du Gouverneur, n- 39 c, en date du 3 septembr e
1931 . --- Xbela Tepahoto est nommé agent de police à Reao, ù
compter rétroactivement du 20 avril1930 . en remplacement de M
Tetakiokoragi Kiritiano démissionnaire àcompter du 19avril 1930 .

A compter de cette date il recevra une solde annuelle de six cent s
francs imputable au chapitre 4, article 8, 2 du budget, exclusiv e
de toute autre indemnité .

Par décision du Gouverneur, n- 40 c . en date du 3 septembre
1931 . M. Kaurua Amédé est nommé agent de police à Vahiia à
compter rétroactivement du lôjuillet 1930 .

A compter de ceUc date . Il recevra une solde annuelle de quitte -
cents francs imputable au chapitre -i . article 3 . -2 du bud2et . ex-
clusive de toute autre indemnité .
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Par décision du Gouverneur, n-41 e, en date du 3 septembre 1931 ,
Tearere a Tekahukura est nommé agent de police à Tureia à
compter de ce jour en remplacement de M . Mare a Tagata dont l a
démission est acceptée pour compter du 11 avril 1931 .

A partir du 42 avril 1931, il recevra en cette qualité une solde
annuelle de quatre cents francs . imputable au chapitre 4 . article8 .

Q du budget, exclusive de toute autre indemnité .

Par décision du Gouverneur, n° 4r4 e, en daté du 3 septembre
1931, M . . Temahu Théodore est nommé Instituteur auxiliaire â
Tatakoto pour compter du let juillet 4931 .

En cette qualité il aura droit à une solde annuelle de six cent s
francs (600 frs), imputable au chapitre 11, article 10, § 4, du bud-
get, et exclusive de toute autre indemnité .

Par décision du Gouverneur, n- 43 e, en date du 3 septembr e
1931 . la démission donnée le 8 juin '1934 par Rua Marere a Tetir a
de ses fohctions «agent de police. gardien dela -prison et canotie r
t Rikitea.. est acceptée à 1a date de ce jour, sa solde et ses indem-
nité lui restant acquises jusqu'à la même date .

En remplacement numérique, M . Pahai Jérémie a Tetàku es t
nominé agent de police à Rikitea . gardien de la prison de Rikite a
et canotier de la Résidence, pour prendre fonctions à compter d u
9 juin 1931 .

En ces qualités de même que pour son prédécesseur la solde d e
Pahai Jérémie a Tetaku comme agent de Police est fixée â 4 .500
francs l'an . sa solde de gardien de prison, exclusive de tQute autr e
indemnité se rapportant à cette fonction est fixée â 900 fit l'an e t
son indemnité de canotier sera de 600 frs l'an, à compter du 9jui n
1931 pour ces diverses fonctions .

	

-

Archipels de Rut-wu et de Rira qtara .

Par décision du Gouverneur, n° 44e, en date du 10 septembre
lQgl, est régularisée pour ordre, la nomination' et la fixation de
l'indemnité à servir aux fonctionnaires ci-après :

Atitoa a Teuruarii, chef de district de Avera (Rurutu), qui pe :_
cevra à ce titre une indemnité annuelle de sept cents francs (700 frs) .

Teriitai u Mateau, chef de district de Hauti (Rurutu), qui perce-
vra à ce titre une indemnité annuelle de sept cents francs (700 frs) .

Lenoir Tumoe . chef de district de Am'jru (Rimatara) . qui perce -
vra à ce titre une indemnité annuelle de cinq cent quarante franc s
(540 frs) .

	

.

	

.
Haatitio n Teata, chef de district de Anapoto (Rima tara), qui per -

cevra à ce titre une indemnité annuelle de cinq cent trente franc s
(530 fi-s) .

Totila a Huani, chef de district de Mutuaura (Rïmatara), qui per -
cevra à ce titre une indemnité annuelle de cinq cent trente franc s
(330 fi-s) .

Par décision du Gouverneur, iv 45 c . en date du 10 septembr e
1931 . est régularisée pour ofdre . la nomination et la fixation d e
l'indemnité à servir aux fonctionnaires ci-aprés :

Teauroa n Miroura . Président des grands Juges de Rurutu . qui
p-cevra à ce titre une indemnité annuelle de deux cent vingt-cinq
francs (22-5 frs) .

Puna aTaputu, grand juge d Rurutu . qui percevra à ce titr e
un indemnité annuelle de deux cent vinqt-cinq francs (2-15 fi-s) .

Irorsu a Taputu, et Ancra a Hurahutia . juges de districts de Ru-
rutu. qui percevront à ce titre une indemnité annuelle de cen t
soixante quinze francs (175 frs) chacun .

	

-
loba e Mahai . Président des grands juges de Rimatara, qu i

percevra à ce titre une indemnité annuelle de cent soixante-quinz e
fi nos [175 frai .

Tumuhaa Tihoni . grand juge de Rimatara . qui percevra à c e
titre uneindemnité annuelle de cent soixai-itequinze francs (175 fris) .

Lenoir Tao et Tematahotoa a Taaroahiro, juges de districts, d e
Rimatara, qui percevront à ce titre une indemnité annuelle de cent
vingt-cinq francs (425 fin) chacun .

Par décision du Gouverneur, n- 46 e ., en date du 10 septembre
1931, est régularisée pour ordre la nomination et la fixation de l'iù-
demnité à servir aux fonctionnaires-ci-après :

Teheimoroura a Tamaititahio . mutoi de Moerai (Rurutu) . qui
percevra. A ce titre une indemnité annuelle de mille francs (1 .000fr).

Tinoruaallurahutiaet Tirianu a Uura . matois à Rurutu, qui :
percevront à ce titre une indemnitéannuelle de six cent soixant e
francs (660 frs) chacun . .

	

-
Ravatda a Tunui, mutoi a, Amaru (Rimatara), qui percevra un e

indemnité annuelle de huit cents francs (800 frs) .

	

-
Haatitio a Teriitetini et Tehauorono a nia mutois à Rimatara

qui percevront â ce titre une indemnité annuelle de six cents francs
(600 frs) chacun .

	

.

	

.

Par décision du Gouverneur, iv 47 c, en date du 10 septembre
4931, est régularisée, pour- ordre la nomination et la fixation de
l'indemnité à servir aux fonctionnaires ci-api-ès :

Teinaore a Tere, moniteur de l'école de Moerai, qui percevra à
ce titre une indemnité annuelle de trois mille francs (3000 frs) ;

Tevai a Hurahutia, moniteur à l'école de Avera (Rurutu) . qui
perceva à ce titre une indemnité annuelle de douze ceùt francs .
(t--200 frs) .

	

.

	

.
Opea aPoarèu, monitrice à l'école de Hauti (Rurutu), qui pèrce-- '

vra àce titre une indemnité annuelle de mille francs (1 .00Qfrs) ..

Par décision du Gôu'etneur, n- 48e ., en date du 40 septembre
-1931, est régularisée pour ordre la- nômination et la fixation d e
l'indemnité â servir aux fonctionnaires ci-après :
- Teinaorea Tere, secrétaire d'Etat--civit de Rurutu, qui percevra
â ce titre une indemnitéannuelle de trois cents fr-ancs' (300 frs) -

Mahai a Iotua, secrétaire d'Etat-civil de Rirnatara, qui percevra
à ce titre une indemnité annuelle de trois cents francs (300 fi-s) . -

Par décision dii Gouverneur, n° 49 c, . en date au 10 septembre
1931, est régularisée pour ordre, la nontination et la . fixation de
l'indemnité à servir aux fonctionnaires ci-après :

Tarapien n Pori, gardien de prison à Rurutu, qui percevra à c e
titre une indemnité annuelle de cent quatre-vingts francs (1 8 fis) ,

Tua Lenoir . gardien de prison à Rimatara qui percevra â ce
titre une indemnité annuelle de cent quatre-vingts frzncs (180 frs )

Par décision du Gouverneur, n- -50 e ., en date du 10 septembre
4931 . est régularisée pour ordre, la nomination et la fixation' d e
l'indemnité à servi!- aux fonctionnaires ci-après :

Lenoir Tua, pilote à Amaru (RiMatara), oui percevra à ce titr e
-une indemnité annuelle de cinquante francs (50 fis) .

Araire Manu, pilote àRurutu, qui percevra à ce titre une indem-
nité annuelle de cinquante francs (50 frs) .

Haatitio a Ter-iitetini, pilote à Anapoto (Rimatara), qui percevra -
à cc titre une indemnité annuelle de cinquante francs (50 fi-s) .

Archipels de Tubuai et Raicarae

Par décision du Gouverneur, n° 51e ., en date du 10 septembre
1931 . le nommé Oputu a Ten-iitua . mutoi s Raivavae . est sur sa de-
mande relevé de son emploi pour compter du 10 septembre 1930 .

Le nommé Teuraata a Tamaititahio, est nommé nutoi à Raiva
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vae ; il recevra la solde payée4 son prédécesseur (600 fr . l'an), et
commencera son service le 11 septembre 4930 .

Par décision du Gouverneur, n°52 c .; en date du 11septembr e
4931, le sieur Hoffmann Théodore . est nonimé mutoi à Tubuai ,
pour-les districts de Mataura et Taahuaia, et il s'occupera des tra-
vaux des routes et autres .

	

- - -
II prendra son service le 1er février 1931, et aura droit à une in-

demnité annuelle de neuf cents francs (900 frs) .

	

-

	

-

ERRATUM n° 714 S . G .

- Proclamation n°429 bis S . G. du 13 juin 4931 de M. LEMAIRE
(Jules) comme Délégué des Etablissements français de l'océani e
au Conseil Supérieur des colonies inséré au J. O. de la Colonie du .
16 juin 1931 .

	

-

Page 246, 4r et 9e colonne

	

-

	

-
Au lieu de : M.- LEMATRE (Jules )

	

- Lire :

	

M . LEMAIRE (Jean) .
- Papeete, le 12 septembre 4931 .

-

	

-

	

- -

	

Le Gouverneur,

	

-
	 JORE .

	

-

AVIS OFFICIELS

_sis -

	

-

	

-- Le public est Infdnné que par déciioti n° 44 du '19 janvier 193 1
le Ministre des colonies e autorisé l'émission d'une série spéciale de
timbres-Poste àO,50 surchargés "Exposition philatéliqueColoniale ,
Paris 1931" .

	

-
Ces timbres seront vendus exclusivement par la Fédération d e

Sociétés philatéliques françaises dont le siège social est à Paris .
La décision précitée spécifie que les timbres ainsi émis auront

cours légal illimité dans la Colonie au titre de laquelle ils sont émis ,
c ' est-à-dire, qu'ils affranchiront valablement les lettres déposée s
dans les bureaux de poste de la Colonie .

	

-

	

-

- -

	

Papeete, le 12 mars 1931 .
-

	

Le Chef du Service des Postes
et des Télégraphes ,

-

	

Vu :

	

-

	

-

	

BRA0UET .

	

-
-

	

Le Gouverneur .

	

-

	

-

	

-
JORE .

	

-

	

:

	

-

	

-

	

-

AItTIENON OFFICIELLE

MOUVEMENTS DU PORT DE PAPEETE

Mois il'aoùt 1931 .

	

-

ENTRÉE S

1 . Goélette française à voiles Mateztra, de

	

i tonneaux.
4 . Vapeur français Ville de Papeete, de 6m tonneaux .
1 . Goélette française à moteur M-oana, de 16t tonneaux .
5 . Goélette française à moteur Rorin :', de 29 tonneaux .
5 . Vapeur français Espérance, de 5 .071 tonneaux .
4 . Cotre français â voiles Han peaterai, de 16 tonneaux .
8 . Goélette française Vahine Tahiti . de si tonneaux.
8 . Cotre française à moteur Teraanui, de II tonneaux.
8 . Goélette française à rnoeur Morziroa . de iœ tonneaux .
8 . Goélette anglaise à moteur Walkyrie, de 29 tonneaux .
9 . Goélette française à moteur Rziahatu, de roi tonneàux .

40 . Cotre française à moteur Hazraiki, de 21 tonneaux .
40 . Goélette française à moteur Bottine . de :9 tonneaux
30 . Goélette française à moteur Ttreora . de 1 :3 tonneaux .

14 . Vareur français ViZÎ de Papeete, de 6or tonneaux .
44 . Goélette française à moteur iianaura, de 32 tonneaux
44 . Goélette française à moteur Ramona . de 76 tonneaux .
14 . Vapeur américains Airez, de 2265 tonneaux .
44. Goélette française à moteur Valiine Tahiti, de i tonneaux .
45. Vapeur anglais Manganni, de 7727 tonneaux .
17 . Vapeur anglais Makura, de 8 .290 tonneaux .

	

-
47 . Cotre français à voiles .l'faruhiri, . de ii tonneaux .
17. Goélette française à moteur 'ko-vine, de 29 tonneaux .
18. Vapeur français Recherché, de -5 .111 tonneaux .
18 . Cotre français à voiles Potii Rereu,a, de ta tonneau x
49 . Cotre français à- voiles Rotoa-va, de £4 tonneaux -
20 . Goélette française à moteur France Aust/aie, de 87 tonneaux .
24 . Goélette française à moteur Potii Raiatea,de 8 tonneaux .
22 . Cotre française à voiles, Tetuazira,4 de 8 tonnaux .
22 . Cotre français à voiles Te-vaiora, de 14 tonneaux .
22 . Vapeur français, Ville de Papeete, de 6cr tonneaux .
23 . Vapeur anglais Hauraki, de 7 .113 tonneaux .
24 . Goélette française à moteur Ravara-va, de 25 tonneaux .

- 4 . Vapeur américain Lake Galewood, de 2 .589 tonneaux.
24 . Goélette française à moteur Bovine, de 29 tonneaux .
26 . Goélette française à moteur-Va?ancia, de 143 tonneaux .
28 . Goélette française à moteur Moruroa, de iôo tonneaux .
28 . Goélette française à moteur France Australe, de 87 tonneaux .
28 . Goelette anglaise à moteur Tiare Taporo . de 172 tonneaux . -
28 . Cotre français à voiles Teraanui, de ii tonneaux .
28. Goélette française à moteur Ruahatu, de iot tonneaux .
29. Goélette française à moteur Renne, de 29 tonneaux .

- 30 . Goélette française à moteur Jeanne d'Arc de i tonneaux .
31 . Goélette française à moteur Manureva, de 6 tonneaux .

SORTIE S

1 . Yacht alleman& à moteur Bali, de 40 tonneaux .
1 . Cotre françaisà voiles Maruhiki, de ri tonneaux .. -
4 . Goélette française à moteur Mouette, de 56 tonneaux .
4 . Yacht anglais à%otèur Southern- Cross, de 34 tonneaux.
6 . Cotre français à voiles -Haupèeaterai, -de 16 tonneaux . -

- 6 . Goélette française à moteur Ravine, de 21 tonneaux .
6. Goelette française à moteur Jeanne d'Arc, de i tonneaux.
7. Goélette française à moteur Moana, de r6r tonneaux .
7 . Vapeur français Espérance, de 3 .071 tonneaux .
8 . Goélette française à moteur Vaite, de 107 tonneaux .
8 . Goélette française à moteur St Xavier Maris SteVa, de 33 ton .

to : Vapeur français Ville de Papeete, de 6m tonneaux-.
40 . Goélette française à moteur Morz :roa, de roo tonneaux .

	

-
Ii . Goélette française à moteur Rua?!atu, de ion tonneaux .
11 . Goélette française à moteur Ravine . de :9 tonneaux .
13 . Goélette française à moteur l'ahine Tahiti, de 51 tonneaux .
15 . Goélette française à moteur France Australe, de 87 tonneau x
48 . Vapeur anglais Makura . de 7 .527 tonneaux . -
15 . Vapeur anglais Ma;zga ;zui de 8 .290 tonneaux .
17. Goélette française à moteur Tereora, de 113 tonneaux .
18. Vapeur américain Al-va, de 2 .265 tonneaux .
18 . Cotre français à voiles Teraanui, de ii tonneaux.
18 . Vapeur français Ville de Papeete . de dot tonneaux .
49 Goélette française à moteur Maréchal Foch, de 122 tonneaux .
49 . Goélette française à moteur Ravine, de 29 tonneaux .
49 . Gociette française à moteur Hawazki, de 21 tonneaux .

O . Vaçeur français t-echerehe . de .rrr tonneaux .
20 . Goélette amricain à moteur Viliefii,de 31 tonneaux .
20 . Cotre français à voiles Tepac o te Tien:,, de 10 tonneaux .
22 . Cotre français à voiles Potii Rereura . de 13 tonneaux .
22 . Goélette française à moteur Te ;u,rrohei, de 20 tonneaux .
22 . Goe!ette rrançae n moteur France 4 :,stya!r, d 8; tonneaux .
22 . Cotre français à voiles j!anahiri, de ix tonneaux .
25 . Vapeur anglai s Hau,-aki . OC 7 .113 tOnneaux .
25 . Goélette française à moteur Potii Raietea, de 8 ; tonneaux.
25 . Cotre français à voiles Rotoa :-a . de 14 tonneaux .
2 . Cotre français n voles Tetuaizirsu . de 8 tonnent : x
26 . COtre français à voiles. Te : enta . :en-eaux.
ii . Goélette reançaise à moteur Renne . de 21 tonneaux.
26 . Vapeur américain Lake Gaeu-ooi . d 2 .69- ; terne am
29 . Goélette française à cLur Mo,-urea .iu 100 tonneaux .
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CAISSE AGRICOL E

Situation au 1 septembre 1931 .

ACTIF .
1° Opérations principales .

Prêts divers à longs termes (sur hypothê- .
ques de propriétés rurales)	 3 297 .950'84

Terrains vendus ou cédés à terme	 3 .738 .816 92
Avances de premier Etablissement 	 970.50

2'

	

Opérations accessoires .
Effets à recouvrer	 241 .588 1 7
Prêts sur hypothèques de propriétés de

ville	 49 .999 89
Achats de titres	 4.000

	

»
Inscription hypothécaire sur les biens du

comptable en garantie de sa gestion . . 4 .000

	

»

3° Divers .
Immeubles divers	 340 .338 1 2
Mobilier	 11 .243 7 6
Caisse	 31 .088 7 7
Avances â régulariser	 57 .360 2 1
Intérêts sur ventes et prêts	 232 .938 89
Dépôts à la Banque de I'Indo-Chine	 643 .500
Service Local : son compte Agences	 10 .859 0 6
Prêts aux sinistrés du cyclone des 2 et 3

janvier 1926	 223 .283 0 5
Prêts consentis en conformité de l'arrêté
du 28 décembre 1929	 11 .586 9 0

»

PASSIF .
Dépôts . . . . t	 5 .510 .209 25
Cautionnement du comptable	 8 .000

	

»
Prêts du Service Local	 4000001 »
Fonds de réserve	 ,o9659 4 5
Subvention du Service Local	 260 .000

	

»

Capital ou balance en faveur de la Caisse .

Mouvement de la Caisse A@ieôle en août 1931 .

DÉSIGNATION DES COMPTES RECETTES DÉPENSES 1.
.

Effets â recouvrer 	 3 076 ±5 »»
Prêts divers à longs termes	 -

	

17 .431 30 n
Terrains vendus ou cédés à terme . . 42 .43485
Frais généraux	 8 .6629. L
Inter ts divers sur ventes et prêts	 33 .55 80

4±0 .19± 88Dépôts	 ±43 .583 65
Intérêts sur dépôts	 1 .941 45
Avances à régulariser	 895 51 245 91
Correspondants divers	 31 .873

	

» 22 .732 06
Prime perçue sur traites délivrées pendant

le mots	 »
Recettes diverses	 430 30 »
Service Local : son compte Agences	 52 .476 95 »
Dépôts à la Banque de ïlndo --Ckine . . 326 .500

	

» 195 .000
Prêts du Service Local	
Prêts aux sinistrés du cyclone des 2 et 3

janvier 4926	 4 .423 09

n

n
Prêts consentis en conformité de l'arrêté

du 28 décembre 19±9	 2 .5OŒ »
Avances de le t établissement	
Immeubles divers	

n

15 .557 36

•

	

Totaux du mois	 738 . 982 r19 715 .332 63 ,
L'encaisse au 3cr août 1931 était de	 7 .439 21 »

Soit	 746 .421 40
Les dépenses du mois s'étant élevées à	 715 .332 63 »

L reste en caisse au 4cr septembre 1931 al 068 77 »

Résumé des opérations du mois d'août 1931 .

Le capital, au 1 août 4931, était de . . . .
L'AVOIR du compte Profits et Pertes s'est

augmenté pendant le mois :
Des intérêts échus

Sur les terrains vendus ou cédés	
Sur les prêts divers à longs termes .
Sur les prêts sur cautions	
Sur avances à régulariser	
Sur prêts consentis en conformité dé

-

	

l'arrêté du 28 décembre 1929 . .
Sur dépôts à la banque de l'Indochine .
Sur prêts aux sinistrés du cyclone des

2 et 3 janvier 1926	
Pour prêt pour introduction de la main-

d'oeuvre indochinoise	
Des recettes diverses	
De la prime perçue sur traites délivrées pen-

dant le mois	
Intérêts échus sur prêts consentis en con-

formité de l'arrêté du 28 décembre 1929

Le DÉBIT de ce compte comprend :

Les frais généraux du mois	
Les intérêts sur dépôts payés pendant le

mois	
Les intérêts acquis sur les dépôts pendan t

l'année et capitalisés ail 31 décembre

Le capital au l et septembre 1931, esta&

Certifié conforme aux écritures t .-
Le Secrétaire-trésorier,

H . VJLLTERME .

AÇN()NCES .1 UDICIA IRES

Insertion faite eu exécution de l'art. 4 -du décret du 22 mars 931ç:

- Le greffier des- Tribunaux de Papeete informe les- héritiers
Tiapua a Tau, sans domicile ni résidence connus, .-que M. le
Présidents fixé au mardi 29 septembre .' 931 à 6 heures, l'audien-
ce à laquelle sera appelé le procès pendant -entre eux et MM-
Marcel et Paul Everard au sujet d'une demande -en ortie d'indi-
vision des terres "Manaonao" et "Hiurai" .

	

.

Papeete, le 12 septembre 1931 .

	

1 -

1

	

.

	

M.IORSS . -

Etude de MeL SIGOGNE, Défenseur à Papeete

VENTE

sur saisie immobilière

Il sera procédé le -Mardi, 13 octobre 1931, à huit
heures du matin, à l'audience des criées du Tribunal Civil de
Première Instance de Papeete, séant au Palais de Justice à Pa -

5 037 .73826

±99 .588 06

6946 .525 08

_6 .287 868 40

658 .65668

7 .00905
49 .681 85

1 .756 05
X'

24± 15
»

- . 1 .543 95

430 30

8 .66± 97

1 .941 45

»

30 .333 35
_ _es

669 .281 1 1 0

658 .656 68

638 .9±775

10 .604 42

Vu et vérifié :
Le Chef du l e ° Bureau- ,

BRUNET.

Vu :
Le Censeur .
L. BOUCHET .

Vu
Le Président,

G. BAMBRIDGE.
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peetê, à l'adjudication au pins offrant et dernier enchérisseur ,
en quatre lots, des immeubles ci-après désignés :

Premier Lot .

Une parcelle de la terre "Vaitainavenave ", sise au district •
I de Papara, d'une superficie de : Un hectare neuf ares environ .

bornée du côté de la mer par la route de ceinture -où elle tue -
sure : Cent mètresenviron ;daté,' té del'intérieur par la succea-,
sion Salmon où elle mesure cent quarante-huit mètres environ ;
du côté de Mataiea par la terre Teona, où elle mesure -quatre -
Vingt douze mètres cinquante centimètres, et, du côté- de Paea ,
par la succession Salmon, où elle mesure quatre-vingts mètre s
environ . Cette parcelle-de terre est plantée de quelques cocotiers .

Deuxième Lot .

Une parcelle de terre, dont parties précédemment dknom -
• mées Marnais et Pointa, sise à Papara, bornée du côté de la me r

par les terres Atehoitirua; Papehaua etTauirotea. où elle mesu-
re, en ligne brisée, trois cent quarante-six mètres environ ; du
côté de l'intérieur par la terre Tomarua où elle mesure deux cent s
mètres environ ; du ôté de Paea par la terre itpea où elle me-
sure : quatre, cent vingt mètres environ du côté dePapara pa r
la propriété P. Wilkie et la terre Attira, où elle mesure : quatre
cents mètres - environ. Cet immeuble est planté de deux cent s
cocôtiérs, environ, d'un faible rapport . -

	

-

Troisième Lot .

- Une parcelle de terre, sise à Papara, coposée des terres dé-
nomméet : Gril, Rulivapae et Atiapai, d'une superficie de deu x
hectares quàrante cinq ares environ, bornée du côté de la me r
par la terre TupafenuM du côté de l'intérieur et du côté de Ma-
taiea par la propriété P . Wilkie, et du côté de 'Paea, par les
terres A mira, Tepaepaeroe et Tauiratea . Cette parcelle de terre
est plantée de trente cocotiers environ et de vingt pieds de maiore .

Quatrième Lot .

Une parcelle de terre, sise è. Papara, à l'embouchure de l a
rivière Moteore, bornée d'un côté par la mer sur : soixante dit
mètres environ ; du' côté de l'intérieur par la route de ceintur e
sur : cent mètres environ ; du côté de Paea par la terre Terehe
de la succession Tati Salmon sur : deux cent trente mètres en-
viron, et, du côté de Mataiea, par, h terre Tepaniuru sur : deux
cent vingt-sept mètres cinquante centimètres .

Ces immeubles ont été saisis à la requête de M . E . ROCOJER,
propriétaire, demeurant àPirae, ayant pour Défenseur, .M L .
€TGOGNE . demeurant à Papeete . sur la succession de Norman
Teriitua Brander, par procès-verbal de M° ASSAUD, huissie r
à Papeete, dressé le 19 juin 4931, visé et enregistré le mêm e
jour, et 'transcrit, après dénonciation à la partie saisie, au Bu- -
reau des hypothèques de Papeete, le 9juillet 1931 vol . 40 n . 7 .

Mises à prix :

Les enchères seront reçues sur les mises à prix suivantes fixée s
par le créancier poursuivant :

Premier lot. - Cent francs, ci	 100 fr .
Deuxième lot . - Cent francs, ci	 - 100 -
Troisième lot. - Cent franôs. ci	 100 -
Quatrième lot . - Cent francs, ci	 100

	

. -

B est déclaré, conformément aux dispositions de l'art . 696 du
Code de Procédure Civile, que tous ceux du chef desquels il
pourrait être pris inscription sur les immeubles saisis pour rai -
son d'hypothèque l'égale devront requérir cette inscription avan t
la trauscription du jugement d'adjudication .

Fait et rédigé par M e L. SIGOG-NE . Défenseur poursuivant
à Papeete, le 7 août 1931:

L. SIGOGNE, Défenseur .

AT\NONCES DIV USES
	 __na e s

AVIS

Des centaines de volailles ayant été volées dans la vallée d e
Paparoa (Paopao, 'Moorea) et des pièges mêmes pour cochon s
y ayant été tendus, sans >autorisation des propriétaires, au risqu e
de blesser les gens' et le- bétail, quiconque sera trouvé sur cett e

- propriété sans autorisatiÙ, sera poursuivi conformément i 5

Société en nom collectif "WO 'G SANG MING & C'° "
dénommée "Société -WING CHONG & (2e" .

Suivant acte sous 'signatures privées du 9 septembre 493 1
MM . WONG SANG MINGw 195,LIAOKINTSE n' 8d 1
et HOANG HSIANG TCHENS 586 ont d'un commu n
accord modifié les articles DEUX et SIX des statuts de l a
Société qui sera ésormais connue sous le nom de . "WONG-
SANG MING&C ie dénommée société WING CHO2G & C'°" .

Un original de cet acte a . été déposé au Greffe du Tribuna l
de Commerce de Papeete, conformément à la , loi .

Pour extrait :
LTAO KIN TSE n . 661 .

Importante Fabrique Lyon soieries, lainages et cotonnad 'ss
livrant directement par métrages à la clientèle féminine cherche
représentants hommes ou dames pour visiter celons, fonction-
naires et toute clientèle particulière - Ecrire Havas Lyon (Frau -
ce) nt

Conditions de vente du " .Journal officier au numéro .
Le prix de vente de chaque numérodu Journal officiel et de ses

suppléments est. fixé comme suit :
Jusqu'à 16 pages	 fr . 5 0
De 47 à%pages	 afr . .
De5à3pages	 3fr .50
De33àl0 pages	 1fr.
DeiiâlSpages	 150

II est fait exception pour les suppléments contenant des reven -
dications de propriété, lesquels sont vendus 2 fr . par feuillet de -
2 pages .

	

-

	

-

EN- VENTE A L'IMPRIMERIE DU GOUVERNEMEN T

CALENDRIER POUR 193 1
PRIX EN FEUILLE : 50 CEYnSIEs .

loi .

	

-
fi . K. SETH-SMITH WILLY LO VGREEN

G. STRÂKER

	

H . SHUMACKER
II. BÂGGS

	

'

	

.

	

,

	

C. UNGEMAN
W MILLMORE

	

T. PETTERSE-N

C. C. ÇÂMPBELL

	

-

	

A. HÂNSON
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SERVICE DE SANT É

ORSEIVATIONS MÉTÉOROLOGIQUES DU MOIS DE JUIN 4931- .

Station de Papeete (hôpital) .

Latitude : 17 31' 39 "Sua. -, Longitude de Paris ±151° 54'-30" Ouest ;en temps : 10 h. 7' 38".

TEMPÉRATURE
HUMÎDnÈ
RELATIVE

PBESSI0 S
CORRIGÉES

A ZÉRO

-
VENT

-

AT DU CIEL

NUAGES PLUIE -
en 100

DATES .
•

- y .
. .

.
en

millimè-

. .
OBSERVATIONS

-

	

-• -

H
r

œ

=

ori

= -

œ

r u

1 22 .0 ±8-01 3 .9 26 .9 88 81 763 .4 762 .0 E S-O •9 7 »

2 22 .0 28 .0 23 .2 25 .7 93 89 762 .8 762M . S-E E 1 0
-

1 0

• 21 .5 1
29 .0 22 .9 28 .0 91 80 763 .4 762 .0 E S-0 4 9

•

	

4 ±1 .5j 30 .O 25 .3 29 .0 8483 763 .0 762 .0 • . E S-0 0 4

3

	

- 220 1 30 .0 25Â 20 .7 85 .80 763 .4 762-0 E S-0 0 7 »
6 20 .5 30 .0 23 .7 29 .0 85 74 76310 761 .0 E s-u t »
7 220 30 .0 fl .O 25 .0 74 95 762 .5 762 .0 N-E N 3 4 0

8 40 I 30 .0 j 267 28 .7 83 8- 703 .6 763 .0 N N-E• 2

	

. I 25 .7 .

	

.

9 23 .0 29 :0 23 .0 ±86 95 88 76415 76334 E N-0 •9 7 9 . 1

10 ±1 .51 28 G 23 4 2.5 .2 90 84 765 .0 764 .0 E 0 7 .10 »

14 2IMJ 29 0 24 .6 27 .1 83 78 .7656 764 . 0 . S-E S-0 • 9

n 21 .0 29 .0 25 .8 26 4 78 81 765-0 763 .7 S-0 S-0 O

	

•. . o

	

=
• .

	

»

43 20 .5 28 .0 24 .6 26 .7 82 80 765 .0 7636 S-E S-0 3 .

	

» .

	

..
44• 21 .0 ±90254 ±77 84 86 763 .4 763 :5 N-E O .

	

0 2 .

	

.

	

.

	

t

20 .0 290 24 .0 28 .0 80 88 764 .5 763 .0 S-E S-0 O O »

•

	

46 22 .0 27 . 0 1 23 .0 5 .0 93 92 764 .0 763M N-E N-E 9 40- 17 . 4

17 22 0 29 .0 239 28395. 89 764 .4 763 .0 N-E E -10 2 2 5 .

n 20 .0 290 23 .0 2 .7H84 83 764 .0 7630 E N-0 0 8 » .

	

.

	

•
1

19 21 5 1 28 .0 . ±40 26 7 88 83 764 .0 762 .7 E N .0 4

O 21 .0 30 .0 5 .0 ±9 .4 87 86 763 .4- -762 .2 N-E -

	

7t 0 1 .

21 22 .0 ±9 .0 24 0 28 .0 88 83 703 .5 762 .5 E N-E 0
22 .5 30 0 25 .0 29 .4 87 84 764 .0 ! 763 .0 E N-O O 4

	

. ---

	

»

22 .0 fl0±7i 9278 764 .7 7630 -E 0 8 8 » .. .

24 ! _O, .PO .O_3 .o r_ i .iSS 83 7630763 .0 K S-0 0 •j »
25 21 .0 27 .0 fl01 26 .0 86 f 81 764 .5 762 .7 N-E NE 8

	

•- .

	

7

26 ±L0 28 .0 23 6 ; 26 .7 80 . 83 764 .0 762 .0 E S-0 1 8 » .

	

..

	

j
97 22 .0 30 .0 $ 23 6 28 4 95 i

	

3 763 .0 762 .0 E N 9 6 »
_1 128 1

	

±21 .61 86183 763 .0 7617 E S-0 - 0 4 » . .

29 1

	

19 .5 ; 27 0 ± .8 1 27 .0 81 82 763 .0 701 .5 E S-0 0 t »

is :&

	

31 .s l±1 .71 29M 8± 88 76±St 761 .6 S-E

	

I N-O O O » .

H . .-i .

j
- I

. APapeari5±k m .13jours depluie ei±74mIe4

I . . d'eau . Observations de M .

	

V. Smith .

- .\1ovenne ±h3j 28 .9L±4 .1 ±75 86 84 762 .9 762 .6 Pluie totale'	 56'» 2 Nombre de jours de pluie : Sjours.

Le Pharmacien de l'Hôpital .
LHERBIER .

- Vu :

Le Chef du Service de Santé.

W GOUIN .

PAPEETE - IMPRIMERIE DU GOUVERNEMENT .
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